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RESUME

Evaluation de l’impact des aides à l’extensification des
productions bovines et ov ines ’

(Mesures CEE 4115/88)

Des mesures d’aide à l’extensification des productions de viande bovine et ovine ont
été appliquées en France de 1990 à 1992. Ces mesures ont fait l’objet d’une
évaluation par l’Institut de l’Elevage pour le compte du Ministère de l’Agriculture
(DEPSE), avec comme principales questions :

. Par rapport aux éleveurs bénéficiaires :
- Quelles étaient les motivations de ces éleveurs
- L’extensification induite est-elle pérenne?
- Quels sont les changements technico-économiques intervenus suite à
l’extensification?

. Par rapport aux Pouvoirs Publics :
- Ces mesures sont-elles pertinentes par rapport aux objectifs ?
- Quels aménagements peut on proposer?

Dans ce dossier nous présentons la méthode de travail et les conclusions auxquelles
ont abouti les enquêtes réalisées auprès d’éleveurs bénéficiaires et de responsables
professionnels et administratifs.

Les objectifs de laC E E  : Réduire la production de viande

En 1987, la CEE avait accumulé unstock de viande bovine record.
Les abattages de vaches, suite à la mise enplace de quotas laitiers en
1984, y ont joué un rôle important. Mais jusqu’à la fin desannées 80, la
production en tonnages’est maintenue, malgré la diminution forte du
nombre de vacheslaitières le relai ayant été pris par ledéveloppement
de l’engraissement en complément du laitdans la plupart des pays de
l’Union, aux dépens duveau de boucherie.

C’est dans ce contexte que la CEE apublié en 1988 le règlement n˚
4115/88, imposant à tous les Etats membresd’instaurer sur leur territoire
des mesures incitatives àl’extensification2 en élevage bovin, ovin et
caprin. Il s’agissait d’une"méthode quantitative" dediminution de 20 % du
cheptel à surfacefourragère constante.
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Par souci d’associer à cettemesure un encouragement à l’entretien de
surfaces fourragères dans les régions menacées de dépriseagricole et d’y
éviter un effet économique perturbateur de laméthode quantitative,--la
France a élaboré unevariante dite d’extensification-agrandissement, où la
baisse relative de la production devait intervenir par reprise desurfaces
fourragères externes entraînant également unediminution du chargement
de 20 %.

Par conséquent,pour la CEE la variantefrançaise devaitd’abord répondre
à l’objectif de réduction de laproduction de viande alors que pour la
France cette variante avait commepremier objectif la lutte contre la
déprise tout en respectant la clause de diminution dechargement.

Une mise en oeuvre limitée dans la plupart des pays

Malgré le caractère obligatoire de la mesure,l’application a été inégale
selon les pays. L’Allemagne, la France et à un moindredegré l’Italie sont
les pays qui se sontmontrés les plus "coopératifs", avec des variantes
intéressantesdans le cas de l’Allemagne :

- conversion des taurillons en boeufs ou vaches allaitantes avec un taux de
réduction des UGB de 20%(600 dossiers)
- conversion à l’agriculture biologique (11280 dossiers).

En France, les mesuresd’extensification de la production deviande bovine
ont été mises enplace en 1990 puisétendues à laproduction ovine en
1991; elles ont étéclôturées enjuin 1992 suite à la mise en place de la
nouvelle PAC.

La méthode dite quanti tat ive était applicable sur l’ensemble du territoire.
Toutefois, dans les zonesdéfavorisées,elle ne pouvaitêtre retenue que si le
chargement initial de l’exploitation du demandeur était supérieur à 1,25
UGB/ha en 1990 et 1,40 UGB/ha en 1991 et 1992.Elle consistait à faire
procéder à l’abattage (ou à l’exportationhors CEE) d’au moins 20% de
l’effectif UGB du troupeau, à maintenir cet effectif réduit pendant au moins
cinq ans tout en conservant lasurface fourragère initiale. L’aide était de
1 500 F/UGB réduite.

La méthode dite par agrandissement était applicable uniquement en
zone défavorisée et seulement lorsque le chargement initialétait inférieur
à 1,25 UGB/ha en 1990 et1,40 UGB/ha en1991-92. L’extensification devait
intervenir par la reprise de surfacesfourragères externes à l’exploitation,
entraînant une baisse du taux dechargement d’au moins 20%. Ceci
correspond à un agrandissementd’au moins 25% de la surfacefourragère
principale . L’aide était de 480 F par UGBinitiale sans plafond.
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Cette mesureétait justifiée dans son principe par lerisque de déprise des
régions allaitantes traditionnelles, àfort taux d’éleveurs âgés sans
successeur, lesaides à l’agrandissement devant conforter lesexploitations
pérennes tout en respectant une extensificationréelle, au moins pour la
durée du contrat. Par contre, lesmodalités d’application ontrésulté d’un
compromis pas toujours pertinententre Bruxelles et Paris en raison des
motivations différentes.

Au cours des trois campagnes 1990-91 et 92, 2149 dossiers ont été
agrées3, dont 1136 en méthode quantitative et 960 en méthode
agrandissement. En réalité, il n’y a que 1250 dossiers environ
effectivement en cours, les autres ayant finalementrenoncé à leur
engagement,notamment suite à la mise en oeuvre de la nouvelle PAC
(Annexe 1 B).

Un avis crit ique des responsables professionnels e t
admin i s t ra t i f s

Parallèlement aux enquêteschez les éleveurs, une vingtaine d’enquêtes
ont été réalisées auprès deresponsables professionnels, syndicaux ou
administratifs dans chaquedépartement.

D’une manière générale lors de la mise enplace de la mesure,l’état
d’esprit était peu favorable aux questions d’extensification, lecontexte
étant encore à la meilleure valorisation du potentiel fourrager en
particulier dans les zonesherbagères.

L’information sur la mesure a surtout étéeffectuée par lesADASEA et
secondée localement par des agents de Chambresd’Agriculture ou de DDA.
La faible durée des périodes d’ouverturea fortement limité la possibilité
d’effectuer des simulations économiques au cas par cas ou même sur
situation type. Néanmoins, l’information surcette mesure a eu une
certaine efficacité, puisque les deux tiers des agriculteurs enquêtés ne
disposaient pas de sourced’information privilégiée par une quelconque
responsabilité professionnelle ou administrative.

La gestion administrative de lamesure par lesPouvoirs Publics est
contestée de manièreunanime, principalement pour le manque de
précision voire les contradictions dansl’information, la succession de
circulaires et surtout latrop faible durée d’ouverture de lamesure. Sur le
terrain, ce sont les ADASEA qui ont dû compenser cette situation par une
certaine flexibilité par rapport aux datesd’ouverture et de clôture.
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Par rapport à uneenquête similaire réalisée en 19914, les points de vue
des responsables sur la mesuren’ont pas fondamentalementévolué, mais
les critiques se sontradicaliséespour les raisonssuivantes :

. Pour l’extensification quant i tat ive :

- Une logique contraire àl’esprit d’entreprise : réduction importante du
volume de production de viande donc du chiffred’affaire car la plupart
des autres productionsétaient également bridées. Par conséquentcette
réduction d’activité ne pouvait "intéresser" que des casparticuliers en
raison de difficultés financières ou desurcharge de travail.

- Un doute sinon une contestation quant àl’efficacité de cette mesurepour
réduire la production de viande. Lamajorité des responsablesintérrogés
jugaient la mesure insuffisammentcadrée par rapport à ses objectifs, ces
observations montrant que la diminution des UGB concernaientsurtout
l’engraissement, mais non le naissage favorisant ainsi une simple
délocalistion des animauxfinis.

.  Pour l’extensification agrandissement :

- La crainte de "vider" des départements ou deszones déjà peu peuplées,
en encourageantl’agrandissementplutôt que de nouvelles installations et
de réduire le potentiel de production de viande desrégions, dont c’est une
des ressources agricolesprincipales !

Cette critique doit sans douteêtre relativisée car elle traduit davantage
une évolution de l’état d’esprit des responsables professionnels par
rapport à la priorité de l’installation largement débattue en 1994 qu’une
critique rééllement mise en avant en 1990-92.

- C’est aussi la forte réduction du chargement quelle que soit lasituation
initiale qui était mis en question, craignant que celan’aggrave un mauvais
entretien des parcelles dans des zonesdéjà extensives et menacées de
déprise; la demande initiale de la profession correspondait ausimple
maintien du chargement en dessous de 1,25UGB/ha.

Ceci est encoreplus évident enzone de montagne où les instanceslocales
portaient plus d’intérêt à une augmentation des animaux sur lespentes
non fauchables que surl’extensification, jugée inadaptée à l’entretien de
l’espace.
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En remédiant auxprincipaux défauts de cette méthode agrandissement et
en laissant lesdépartements la possibilitéd’une certaine adaptation aux
spécificités locales, la nouvelle mesure agri-environnementaled’aide à la
baisse du chargement semblebénéficier d’un accueil plus positif,
notamment dans les régions les plus intensives (Vendée). Il en est de
même pour la prime à l’herbe et les autres dispositifs PACfavorisant les
systèmes extensifs.

Présentation de l’échantillon enquêté

A partir des fichiers des demandes d’aides àl’extensification du CNASEA5

et des ADASEA6, nous avons sélectionné un éventail dedossiers
suffisamment variés pour appréhender un maximum de situations
possibles7.
Les enquêtes ont étéréalisées dans 8 départements,avec pour objectif d e  :

- couvrir l’ensemble des grands bassins de production deviande du
territoire national et lesdifférents types de contraintes pédoclimatiques,
- disposer d’un nombre suffisant de dossiers danschaque département.

Les zones retenues couvrentl’essentiel des systèmes deproduction
existants en France.

. Les systèmes traditionnels naisseur etnaisseur-engraisseur desz o n e s
herbagères ont été vus dansl’Allier pour la partie charolaise, et en
Creuse pour lapartie limousine.

. La production en zone de montagne a été analysée autravers
d’exploitations situées en Ardèche, en Ariège etdans le Puy-de-Dôme.

. La production de taurillons en zones labourables a étérencontrée dans
le Grand Ouest (Vendée, Orne). Les troupeaux lait-viande ont été vus
dans l’Est (Haute Marne) de la France.

Bien que couvrant lesprincipaux systèmes deproduction de viandebovine
et ovine, cet échantillon n’a pas pour autant de valeurstatistique et il ne
peut s’agir d’extrapoler les conclusions àl’ensemble de l’élevagefrançais,
car la population desbénéficiaires decette mesuren’excède pas 2 % des
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éleveurs deplus de 10UGB, et notre échantillon 7% des bénéficiaires, soit
finalement moins d’un éleveur pour 10 000.

Les renseignementsrecherchées étaient d’ordretechnico-économique,
mais aussi sociologiques,tels les motivations deséleveurs, l’aspectincitatif
des primes où encore lapérennité del’extensification.

Ainsi, 89 enquêtes ont été réalisées en été1994. Elles se répartissent
géographiquement de lamanière suivante.

Nombre d’exploitations en fonction des mesures et pardépartement enquêté

Par système deproduction nous avons larépartition suivante:

Répartition par zone de production et par système (en nombre d’exploitations)

L’échantillon comporte donc surtout des exploitations de typenaisseur,
naisseur-engraisseur et ovins.Pour ces trois grands systèmes, notre
analyse a consisté en l’identification de trajectoires d’adaptation aux
nouvelles contraintes quereprésentent un agrandissement ou une
réduction de cheptel associés à un seuil dechargement à respecter.
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Les exploitations en extensificationquant i ta t i ve (EQ) sont plutôt de
grande taille initialement (SAUmoyenne de 82 ha) avecprès d’un tiers de
culture de vente et surtout unfort chargement initial (60% des
exploitations ont un chargementsupérieur ou égal à2 UGB/ha SFP)
(graphiques 1,2,3 et 5 pages20-21).

Les exploitations en extensificationagrandissement (EA) sont également
de grande taille (93 ha SAU en moyenne)mais avec uneplus grande
dispersion, elles sont plus spécialisées (86% de SFP/SAU) avec un
chargement initial relativement faible (1,1UGB/ha SFP en moyenne) et
surtout un taux d’agrandissement moyentrès important, soit 72% contre
25% imposés par lamesure (graphiques 1,2,3,4 et 6  - pages20-21).

Par conséquent cesexploitations sont assezéloignées desstructures et des
évolutions moyennes constatées dans ces régions, les aides ayant sans
doute soit favorisé un tri des situations fragilisées, notamment par un
chargement excessif(EQ) soit encouragé unereprise de foncier très
importante (EA) (cf. graphiques de1 à 6 en annexeI.C).

Mesure quan t i ta t i ve  : des changements importants des
troupeaux et des surfaces mais peupérennes

Rappe l  :
Principe : Réduction d’au moins 20% des UGB à surface fouragères
Zonage : Toute la France enzones défavorisées,chargement initial >1,25
puis 1,4)
Prime : 1500 F par UGBréduite pendant 5 ans

1 - Les aides sont un facteur décisif de changement mais l e
changement est peu pérenne

- Les principales raisons del’engagement dans lamesure sont une
surcharge de travail et la mauvaise conjoncturedébut 1990, alors que les
problèmes fourragers ou encore desdifficultés économiques sont cités
moins souvent.

Motivations de la méthode quantitative
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- L’engagement impliquant une diminution de la dimensionéconomique de
l’exploitation ou du moins de l’atelier bovin-ovin, lesmesures d’aides ont
été décisivespour l’extensification dans la majorité descas.

Rôle des aides pour la méthode quantitative (nombre d’exploitations)

- Mais la pérennité de laconduite moins intensiveparaît relativement
faible au delà du contrat:

Les éleveurs qui comptent réintensifier (un tiers) jugent la conjoncture
actuelle comme stabilisée et disposent encore de marge dupoint de vue
travail. Les indécis (un tiers) attendent une confirmation descours de la
viande et de la PAC actuelle avant de prendre unedécision. Quant aux
éleveurs qui comptent conserver le nouveau système extensifié
soit, la production de vianden’est plus prioritaire dansleur revenu, soit ils
ont trouvé un chargement plus équilibré du point de vue fourrage et
travail C’est ce dernier groupe qui est le plusintéressant puisqu’ilconcilie
un bénéfice durable pour l’exploitation et uneréduction durable de la
production pour les marchés européens. Mais ces éleveurssont peu
nombreux (1/6).

Pérennité de l ’extensi f icat ion

2 - Une réduction sensible de la charge de travail

La main d’oeuvre par exploitation estrestée stable à 1,6 UTH/exploitation.
Cependant avantl’engagement, tous leséleveurs s’estimaient "surchargés"
de travail, alors que cette proportion estramenée à la moitié après la
réduction du cheptel. Plus de 60 % desbénéficiaires reconnaissentavoir
moins de travail aujourd’hui, les autres ayant souvent investidans
d’autres productions.

La documentation Française : Evaluation de l’impact des aides à l’extensification des productions bovines et ovines



3 - Une plus forte réduction de l’engraissement et un bon
ma in t i en  du cheptel de souche

Les systèmes deproduction étudiés de façon plus détaillée sont les
naisseurs-engraisseurs de tauri l lons, et quelques exploitations de
naisseurs-engraisseurs herbagers.

Les t roupeaux subissent uneforte baisse de l’engraissement, visant en
premier lieu l’achat de broutards à l’extérieur, puis l’engraissement des
femelles, enfin l’engraissement de broutards nés sur l’exploitation
Par contre, la diminution du nombred’UGB n’affecte que peu lecheptel
souche, préservé en vue de laprime vache allaitante, parfois auxdépens
du renouvellement dumoins à court terme.

4  - Une forte réduction du maïs et du RGI en dérobé.

Le système fourrager, intensif au départ dans le cas des engraisseurs de
taur i l lons, subit davantage de changementsqu’en méthode
agrandissement. Enzone intensive (Vendée) on note surtout une forte
baisse du maïs et du ray grass d’Italie en dérobée auprofit des prairies
pérennes et dufoin.
En zone herbagère lesnaisseurs-engraisseurs diminuentégalement voire
suppriment les surfaces enmaïs. Dans tous les cascelà se traduit par une
hausse de l’autonomie fourragère avec davantage de fourragestocké et
pâturé par UGB dufait d’une réduction forte duchargement.
De même lescharges en engrais et enconcentrés sont en forte baisse(-30
%) et sont égales voire supérieures à la baisse deschargements.

5 - Un intérêt économique pénalisé par la réforme de la PAC

La conjoncture médiocre pour la viande bovine de1990-1991 justifiait
davantage un engagement dans cettemesure qu’en 1993. La valeur
ajoutée sur unbroutard acheté était de l’ordre de 3 000 Fdesquels il faut
déduire plus de 2 000 F de charges directes. Parconséquent l a
compensation de 1 500 F par UGB soit 900 F par taurillonengraissé
pouvait être attractive notamment pour les engraisseurs lesmoins
performants.
Mais avec les nouvelles primes PAC et lesprix de la viande de1993-1994,
le bilan se dégrade. Il y a en effet unmanque à gagner sur les primessuite
à la réduction deseffectifs de vaches, de taurillons et des surfaces demaïs
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ensilage. Ce manque àgagner n’est généralement pas compensé par les
aides du contrat Extensification8.
Dans certains cas cependant, l’économie sur les charges et l’accès à
l’intégralité des primes animales (passage à moins de 90têtes et à 2 ou 1,4
de chargement) sont suffisantespour que le résultat reste positif non
seulement pendant lapériode d’engagement, mais aussiaprès cette
période. Dans lamesure où ils sont assezreprésentatifs, cesquelques cas
mériteraient un suivi technique par lesstructures de développement.

6 - Une mesure peu efficacepour la maîtrise de la production de
viande

Notre étude confirme que la production de viande a certesdiminué au
niveau des exploitationsconcernées, mais pas au niveau départemental,
voire national. Même pour la Vendée premier département avec 130
dossiers EQ et uneréduction de plus de2600 UGB cela représente moins
de 1% de la production annuelle de viande bovine. Deplus, compte tenu du
mode de réduction des UGB choisi par les éleveurs,l’engraissement des
veaux a simplement été délocalisé, sans être diminué. La pertinence de
cette mesure par rapportà son objectif de diminuer la production de
viande nous paraît donc faible, non seulement par le nombrelimités de
dossiers mais plus fondamentalement parl’absence de ciblage de type
d’animal visé. Seule une mesure visant àréduire le nombre de mères à
veaux de façon durable peutêtre efficace sur la limitation deproduction
de viande rougealors que les taurillons notamment ceux de races àviande
non engraissés par les uns leseront par les autres dans lemême
département sinon en Italie, ce qui revient aumême pour les stocks de
l’Union. Les quotas de prime vaches allaitantes de la nouvelle PAC
devraient être plus efficaces parrapport à cet objectif de maîtrise de la
product ion.

7 -  Une mesure peu attractive pour les éleveurs spécialisés mais
mieux adaptée aux éleveurs déjà diversifiés

Avant la réforme de la PAC les aidescompensaient le manque à gagner lié
à la réduction d’activité. A ce bilan financier relativement neutre ilfaut
ajouter les autres motivationstelles que la surcharge de travail, des
bâtiments ou desstocks fourragers insuffisants.

La réforme de la PAC avec une forterevalorisation des primes animales a
accentué lemanque àgagner noncompensé par lesaides et expliquesans
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doute pour partie la faiblepérennité de laconduite extensive audelà du
contrat. Il faut toutefois préciser que les éleveursayant choisi cette
mesure pourront récupérer leurs quotas de primes de vachesallaitantes
abattues à la sortie du contrat(règlement n˚ 3886/92).

En fait la majorité des éleveurs qui ontchoisi la mesure quantitative
disposaient d’une autre source de revenu : une autre production agricole
plus sécurisante, unélevage hors sol en développement ou unsalaire
extérieur. Enfin une partie importanted’éleveurs âgés non retenus dans
cette enquête a pris cettemesure en attente de la retraite.

Ainsi malgré la revalorisation des primes animales et cultures avec la
réforme de la PAC, ces éleveurs ne s’estimaient pas troplésés car ils
avaient privilégié un autre projet.

Mesure agrand issement  : moins de changement mais
plus de pérennité

Rappel  :
- Réduction du chargement d’au moins 20% avec reprise de surface
fourragère de 25%
- Réservée aux exploitations des zonesdéfavorisées et ayant un
chargementinférieur à 1,25 (en1990) ou 1,4 (1991 et1992) .
- Prime de 480 F par UGB initiale sansplafond.

1 - Les aides ont généralement conforté un projet pré-existant

Les principales raisons qui ontamené les éleveurs àsouscrire à cette
mesure sont dansl ’ordre : développer la dimension économique de
l’exploitation, améliorer l’autonomie fourragère, répondre à un problème
structurel de parcellaire ou debâtiments ou tout simplement pourtoucher
la prime

L’effet de la mesure comme facteur dechangement était relativement
modeste. Elle aplutôt favorisé la réalisationd’un projet d’agrandissement
préexistant, dans 3 cas sur 4.

Rôle des aides pour la méthode agrandissement (nbre d’exploitations)
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Cependant bien que la mesuren’ait pas eu un impact décisif dans la
plupart des situations elle aentraîné desmodifications de projets, par une
stabilisation ou une croissance moins forte du troupeau parrapport aux
surfaces
Il faut préciser que les cas lesplus "intéressants" pour la collectivité dans
le sens de lamesure (entretien du territoire,...) ne sont que rarementceux
pour lesquels la prime était décisive. Pour ces derniers leur
agrandissementétant parfois fictif (régularisation d’un bail oral ou d’une
vente d’herbe) ou fortement motivé par la prime, sans réel souci d’
entretien des parcelles reprises, avec àl’extrême quelques cas d’abandon
envisagés auterme du contrat.

Cependant la régularisation d’un bail permet aussi àl’éleveur d’envisager
des travaux d’entretienqu’il n’assure pas ou peupour des locations
précaires etsurtout cela sécurise l’avenir del’exploitation.

Cette extensification paraît néanmoins plus pérenne même pour les
éleveurs qui envisagent une certaine augmentation du chargement à
l’issue du contrat, le chargement devrait rester relativementmodeste.

Pérennité de l ’extensi f icat ion-agrandissement

Plus d’un éleveur sur 3pense conserver lesystème extensifié audelà du
contrat. De plus il faut relativiser la proportiond’éleveurs qui comptent
"réintensifier" par le constat que les exploitationsétaient déjà extensives
avant engagement (avec un chargement moyen initial de 1,15 et un
chargement actuel de 0,9). Ces exploitations ne feront donc querevenir
partiellement à leur chargement d’origine dans la limite de la main
d’oeuvre disponible et en restant toujours en dessous du seuil de 1,4UGB..

2 - Une grande diversité de type de foncier

Pour plus d’un tiers des surfaces reprises dans lecadre du contrat, le
risque d’abandon était réel, aucun autre repreneurn’étant connu par les
éleveurs enquêtés. Ceci estparticulièrement vérifié en zone de montagne.
Les surfaces reprises sontlouées dans plus de 80 % des cas. Des reprises
d’exploitations entières étaient fréquentesdans les zonesherbagères de
plaine (> 50 %),mais restentplus exceptionnelles en zone demontagne.
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Cependant aussi bien enplaine qu’en zone de montagne, leséleveurs ont
avant tout repris des terres quinécessitent certes un entretien continu
(haies, clôtures,...), mais qui nedemandent querarement un travail de
défrichage important.

Caractéristiques du foncier repris dans le cadre du contrat

3 - De nouveaux bâtiments et/ou équipements dans moins d’un
tiers des cas et peu de modification de la charge de travail

La progression en surface et en cheptel qui accompagne l’agrandissement a
amené un quart des éleveurs àconstruire un bâtiment supplémentaire. Un
achat ou un renouvellementspécifique de matériela eu lieu dans un tiers
des cas.

Par contre malgré la stagnation du nombred’UTH par exploitation et le fait
que 60 % des bénéficiaires affirment avoir plus de travail qu’avant
agrandissement, le nombre de ceux qui sedisent surchargés n’augmente
que faiblement. Le facteur limitantinvoqués par cesderniers est la
période de vêlage et dessoins aux veaux des troupeauxagrandis.

4 - Des évolutions du système animal assez contrastées mais peu
de modification du système fourrager

L’analyse a porté principalement sur les troissystèmes deproduction les
plus représentés dans notre échantillon : les systèmesbovins naisseurs et
naisseur-engraisseurs herbagers, et lesélevages ovins.
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. Pour les systèmes bovins naisseurs on constate :

- une croissance destroupeaux privilégiant lesvaches mères, quelquefois
au détriment des génisses derenouvellement, afin demaximiser les droits
à la prime vache allaitante sansdépasser lechargementlimite,

- un allongement de cycles de production (en passant des broutardes aux
génisses de reproduction ou les broutards aux boeufs) dans les cas
d’agrandissements les plus importants où la marge decroissance du
cheptel est la plus forte.

. Pour les systèmes bovins naisseurs-engraisseurs herbagerson
observe plutôt un raccourcissement des cycles (passage des boeufs ou des
génisse de 3 ansvers des taurillons ou desgénisses de 20mois), toujours
pour maximiser les primes vaches allaitantes notammentlorsque
l’accroissement des surfaces ne laissait pas de marge pour l’accroissement
des UGB. Mais le recourcissement des cycles de production estassez
général depuis 2 décennies enzone charolaise.

. Pour les systèmes o v i n s on observe un maintien de laconduite
animale, voire une accélération du systèmed’agnelage. Le nombre
d’agneaux n’étant pas décomptédans le calcul du chargement, certains
éleveurs tentent decompenser la production en augmentant le nombre de
naissancesà défaut de pouvoir augmenter lenombre de mères, et ceci
plutôt chez les jeunes éleveurs y compris en zone de mon tagne  !
Cependant il s’agit plus souvent d’un désaisonnement pour régulariser
l’approvisionnement dumarché que d’une volontéd’augmenter le nombre
d’agneaux et cecid’autant que des PCObrebis sont disponibles dans la
plupart de cesrégions.

L’impact de la mesure sur lesystème fourrager est faible et cecimalgré
l’extensification imposée. Les principaux changements consistent en une
amélioration de l’autonomie fourragère consécutive à labaisse du
chargement, et en unedilution des charges enengrais sur une surfaceplus
grande. Par contre on constate peud’évolution quand au mode de récolte
(foin/ensilage) ou du niveau deconcentré paranimal.

5 - Un impact économique favorable pour la plupart des
explo i ta t ions bénéficiaires

Un calcul très simple montre que laprime couvre largement les frais du
foncier supplémentaire. Parexemple, un naisseur ayant audépart une
exploitation de 100 had’herbe et 100 UGBpour bénéficier de la mesure,
doit louer 25 had’herbe qui vont lui coûter 15 à 20 000 F(600 à 800 F/ha
de fermage + MSA)alors que la prime va lui rapporter 48 000 F par an
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(480 F x 100 UGB). Si cetéleveur maintient ses dépenses defertilisation et
de concentré et mêmes’il fait 5 à 10 ha de foin supplémentaires sur les
nouvelles surfaces (5 à 10 x 500 F), il lui restera environ 23 à 30 000 F de
marge nette et davantage de stock par animal.

L’extensification imposée pendant le contrat, endifférant la croissance du
cheptel par rapport aux surfaces estaussi un facteur desécurité par
rapport à des croissanceshomothétiques surfaces-troupeaux lesplus
fréquentes. Cependant la plupart deséleveurs ont réalisé descroissances
en surfacestrès supérieures au seuil minimum pourpouvoir accroître leur
cheptel ce qui aentrainé de nouveaux investissements en cascade sur le
cheptel, le logement, leséquipements. Unepartie de la primevient alors
sécuriser la trésorerie dans une période de forte croissance toujours
délicate.

6 - Réduction de la production de v i a n d e  : un effet potent iel
mais peu souhaitable dans les zones défavorisées

D’après les textes les surfaces reprises devaient avoirporté des animaux
précédemment. Enfaisant l’hypothèse que lechargement sur lessurfaces
reprises était semblable à celui du repreneur, le respect de lamesure
entraîne effectivement une baisse des UGB sur la surface agrandie de 20%
au moins. Cependant iln’y avait apparamment pas decontrôle prévu sur
les animaux présents sur lessurfaces reprises ce quis’est traduit par deux
attitudes différentes :

- une interprétation stricte conduisant à déclarer que la mesure
extensification-agrandissement ne pouvait pasêtre demandée pour des
surfaces de reconquête pastorale, c’est ce qui explique le très faible
nombre de dossiers de larégion PACA pourtant très motivée.

- une interprétation plus souple sans vérification de cette clause
notamment pour les zones de montagne par exemple enArdèche et en
Ariège.

Par conséquent ladiminution des UGB a sans doute été plus faible que
celle prévue. Ce qui estfinalement positif pour les zones défavorisées où le
chargement initial était déjà faible voire parfois insuffisant pour un
entretien correct de toutes les surfaces.D’ailleurs, la FNB avait clairement
demandé qu’il n’y ait pas obligation deréduction de 20%dans les zones où
la densité animale et humaineétait déjà faible.
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7 - Une mesure peu pertinente pour la gestion de l’espace en
zone de déprise marquée, en particulier en montagne

Bien que la justification initiale de la propositionfrançaise était basée sur
le risque de déprise du fait d’une démographie d’éleveursvieillissante, les
modalités d’application de lamesure en ont limité les effets positifs
attendus. L’abaissement uniforme duchargement de 20% n’est pas
justifiable lorsque le chargementinitial de l’exploitation est déjà faible, en
particulier lorsque celui-ci estdéjà en dessous du "potentielnaturel".
Ainsi en zone de plaineherbagère des éleveurs et desresponsables
professionnels ontsignalé des dégradations deprairies par sousutilisation
lorsque le chargement descend en dessous de 0,8 à1 UGB. Mais c’est
sûrement mieux que l’abandon même provisoire. Par conséquent, la
mesure a été globalement positive pour ces zonesherbagères.
En montagne ariègeoise parcontre le message concernant lagestion de
l’espace est encoreplus clair  : "Pour entretenir la montagne, ilfaut des
bêtes". Eneffet, les parcelles à flanc de montagne nesont pasmécanisables
et ne peuvent être entretenues que par des herbivores. La mesure se
trouve donc en contradiction avec la politique de gestion duterritoire de
ce département, qui encourage uneaugmentation de cheptel à des fins
d’occupation de l’espace, et dumaintien d’un tissu rural déjà très
fragile (1).
Il faut toutefois bien se rappeler que la propositionfrançaise initiale
demandait uneaide à la reprise de surfacesans imposer deréduction de
chargement. Ceci était parfaitement justifié dans un soucis d’entretien du
territoire dans les zones à fortedéprise. Maispour Bruxelles, l’objectif de
la mesure devaitêtre de réduire laproduction de viande sansdistinction
des spécificités locales, les régions et les éleveursrestant libres de ne pas
souscrire à cette mesure. Parconséquent pouréviter que la seule mesure
quantitative nesoit proposée ycompris dans cesrégions en déprise, à des
éleveurs un peu découragés parplusieurs années difficiles, la France a
accepté que lamesure d’extensificationagrandissement comportecette
baisse de chargement autoritaire de 20% minimum et nonmodulée en
fonction du chargement initial.
Une critique supplémentaire peutêtre faite sur le mode de calcul de la
prime basée sur lenombre d’UGB initiales sans plafond, favorisant les
structures initialement importantes et nonl’effort d’agrandissement de
l’exploitation. Ainsi les élevages ovins plus petits enéquivalent UGB au
départ sont davantagebridés dans leur agrandissement par la charge du
travail que représente cette activité. Ce sont pourtant eux qui ontdoublé
leur surface pour pouvoir augmenter leur troupeau pour uneprime
extensification environ deux fois moindre de celle desélevages bovins
pour une reprise de surfaceéquivalente.
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Des critiques communes aux deux méthodes

1 - Une gestion administrative très restrictive

Du fait des délais d’ouverture tropbrefs, les difficultés d’interprétation des
premiers textes et de formulairestrop imprécis, la gestion administrative
de la mesure est en partie responsable du faible nombre dedossiers. La
faible durée d’ouverture résulte bien d’une volonté de limiter le nombre
de dossiers et parconséquent la contribution financière des Pouvoirs
Publics français, dans l’attente de la réforme de laPAC. Cette attitude qui
peut apparaître comme unegestion prudente ou sage a posterioriaurait
été mieux acceptée si les règles du jeuavaient été annoncées plus
clairement.

Un autre aspectconcerne les contrôles et le respect duchargement à1 %
près ! Ces contrôles ne serontréellement crédibles etapplicables sur le
terrain qu’avec desseuils de tolérance plus souples; ceux-ci ne devrait pas
descendre en dessous de 5% sur deux campagnes successives.Sinon celà
conduit les éleveurs à vendre des animaux à contre saison ou nonfinis
juste avant lescontrôles.

. La mise en place de la PAC non compensée

La plupart des éleveurs sesont engagés sans connaître les éléments de
cette réforme et sans compensationparticulière pendant ladurée du
contrat. Si les éleveurs de la méthodequantitative peuventrécupérer les
primes perdues, il devrait aussiêtre possible d’offrir aux éleveurs de la
méthode agrandissement desfacilités d’accès à de nouveaux quotas, de
primes vaches en fonction, par exemple, de leur chargement d’origine
puisque celui-ci était nécessairement inférieur à1,4. De plus les hectares
acquis pour l’agrandissement ne donnent pas droit à la prime àl’herbe et
celà malgré unedemande professionnelle active.

. Un appui technique insuffisant

Dans de nombreux cas la gestion des effectifs du troupeau parrapport à
une croissance importante des surfacesposait des problèmes de maîtrise
des UGB par rapport au chargement seuil.Pour de telles mesures à
caractère expérimental, unconseil basé sur une étude deprojet et un suivi
technique semblent indispensables pour permettre à ceséleveurs de
valoriser au mieux cette extensification des surfacesfourragères. Cette
demande d’accompagnement technique f igurai t dans les notes
préparatoires à la mesure extensification agrandissementmais n’a pas été
retenue par la suite. Celas’est traduit parfois par des ventes d’animaux
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non finis, des racourcissement decycle ou la suppression desanimaux les
plus extensifs, alors que lamesure devait favoriser la tendanceinverse.

La nouvelle mesure d’extensif ication-agrandissement apporte de
nombreuses améliorations ... pour un objectif différent

Le nouveau dispositif d’extensification par agrandissement de lasurface
fourragère du volet Agri-environnemental de la PACreprésente une
évolution positive de l’ancienne mesure et apporte uneréponse aux
critiques essentielles formulées dans cette étude. Les principales
modifications sont les suivantes:

- une extension de la mesure auxrégions et auxexploitations intensives
(jusqu’à 3,5 UGB/ha) ainsi qu’ aux troupeauxlaitiers,

- une réduction minimale du chargement moins forte, (> à 10%) avec un
chargementfinal inférieur ou égal à 2

- un mode de calcul de la primebasé sur la réduction dechargement
effectuée et non sur l’effectifinitial
- des formulaires de candidature beaucoup plusprécis en accord avec les
déclarations PAC

- la possibilité donnée aux régionsd’adaptater le cahier descharges type,
par exemple : pour zoner la mesure,préciser l’entretien minimum des
surfaces reprises pouréviter des détournements parrapport aux objectifs
ou à l’intérêt collectif.

Les enseignements decette étude confirment le bien fondé de ces
modifications, qui lèvent les principales contradictions de l’ancienne
mesure par rapport à ses propres objectifs.

Pour l’instant, il est encore trop tôt pour évaluer l’impact de lanouvelle
mesure qui se met en place progressivement, notamment dans lesrégions
plus intensives comme lesPays de Loire. Mais il est clair que leschamps
d’application et les objectifs sonttrès différents entre la première mesure
d ’extens i f ica t ion - agrandissement réservée aux exploitations déjà
extensives des zonesdéfavorisées (avec des seuils dechargement
maximum de 1,25 ou 1,4) auxquelles onimposait une baisse de
chargement supplémentaire de 20%, et lanouvelle mesure qu’il
conviendrait sans doutemieux de dénommer "Désintensification-
agrandissement" et dont lafinalité de réduction desrisques de pollution
d’origine animale se substitue à celle de la lutte contre ladéprise.
Cependant le glissement de la mesure extensification agrandissementvers
les zones intensivesprésente déjà de nouvelles limites :
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1  - la lutte contre la pollution etnotamment pour la qualité de l’eau
devrait plutôt se concevoir dans le cadred’une action collective sur un
ensemble d’exploitationsd’un bassin versant que sur desexploitations
isolées.

2 - Lorsque l’extensification agrandissementpermet de passer endessous
de 1,4 de chargement et à plus de 75% de surface en herbel’accès à la
prime à l’herbe devrait être automatique. Or leMinistère de l’Agriculture
ne veut pasréouvrir la liste à denouveaux candidats à la prime àl’herbe
ce qui est peu cohérent parrapport à l’esprit des mesures agri-
environementales alors que lesurcoût financier serait faible.

Au delà de cette évaluation dont les critiques portentprincipalement sur
les modalités demise en place des deux mesures dans un contexte peu
favorable, il ne faudrait pasnégliger la contribution des discussions sur ces
mesures à l’évolution des mentalités sur leconcept d’extensificationaussi
bien pour les responsables professionnels quepour les techniciens et les
administrationsdépartementales. Par lasuite, la mise enplace de réseaux
d’élevage extensifs a permis d’alimenter cette prise deconscience et la
nouvelle PAC est venue consacrer la reconnaissance dessystèmesextensifs
en leur allouant une primespéciale.
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I. INTRODUCTION

1. RAPPEL DU CONTEXTE ET DES OBJECTIFS

1.1. Dela PAC de 1962à la réforme de la PAC de 1992

Depuis la miseen place de laPolitique Agricole Commune,en 1962,l’agriculture
européenne a subide profondes mutations. Après une longue période favorable à
l’intensification des productions,sansvéritable préoccupation pour les problèmes
d’environnementet d’occupationde l’espace,l’agriculture a progressivement basculé
dansun nouveaucontexte oùla maîtrise desvolumeset des coûts de production mais
aussi la préservationde l’environnement et l’aménagementde l’espace rural sont
devenus prioritaires.

Même si en première analyse le volume des crédits affectés aux mesuresagri
environnementales restefaible par rapport àceuxdes primes compensatrices de revenu
(OCM), la nouvelle PAC décidéele 21 mai 1992marqueun tournantdécisif en faveur
de la maîtrise des volumes deproduction pourla plupart des grandes productions
utilisatricesdesurface.

Par conséquent, cela setraduitpar un relatif gel de l’intensificationauniveaud’un pays
ou d’unerégionmais avecdes implications différentes au niveau des exploitations. Pour
les grandes cultures,c’est le gel d’unepartie desterres via la jachèrequi a été retenue,
alors que pourla productiondeviandebovine et ovine il s’agit d’uneprime àl’animal,
elle mêmeplafonnéeparun seuil dechargementdégressif de 3,5 à2 UGB de 1993à
1996et complétéepar un supplément dela PAC de 30 écus paranimalaux élevages
extensifs,c’est à dire,ceux dontle chargement PAC est inférieurà 1,4UGB/ha deSFP
(Cf. définitionsen annexe).

On peut ainsi mesurer le chemin parcouruen quelques années par les instances
communautaireset les pays membres par rapport à la priseen comptepuis au soutien
de modes deproductionplus extensifs.

Cependant,lors de l’élaboration puis de lamise en application de la mesure CEE
4115/88,relative à l’extensificationpour les productions bovineset ovines, lecontexte
était encore peu réceptifauconceptd’extensification, etce, bien que les préoccupations
concernant lemarchéde la viande bovine soient largement partagées.

1.2. Les objectifs dela mesure 4115/88pour la CEE et la France

Avec 930 000 tonneséquivalent carcasseà l’intervention en 1987(stockage publicet
privé), la CEE avait accumuléeun stockde viande bovine record.
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Les abattages de vaches, suite à lamise en placedequotas laitiers en 1984, ont joué un
rôle important.Malgré la diminutionforte du nombre de vaches laitièresentre 1983 et
1989, la production entonnages’estmaintenue pour trois raisons principalement :

. l’accroissementdu nombre de vaches nourrices,

. un alourdissement continu des carcasses,

. la substitutiond’unepartie des veaux de boucherie parl’engraissement
dejeunes bovins.

Les producteurs avaient espérésqu’aprèsl’effet pervers à court terme des quotas laitiers
sur les prix de la viande bovine, leur secteur allait sortir du marasme auquel ils étaient
confrontés depuis plusieurs années. Pourtant, la légère hausse desprix observée en
1988 et 1989dansla CEE (sauf au Royaume Uni et en Irlande)n’auraété qu’éphémère
pour trois raisons essentielles :

. une reprisede la production suite aux prix plus favorables en 1988 et 1989, qui
devait conduire à un abattage plus important de taurillonset de génisses de
boucherieàpartir de 1990-1991,avec un effondrement des cours dèsl’été 1990,

. uneconcurrence plusforte de la volailleet surtoutdu porc,dont les prix baissent
régulièrement : baisse des coûtsde productionliée aux prix de l’aliment et aux
gains de productivité,

. la dégradation,depuis 1989, du systèmed’intervention publique et la forte
réductiondescontratsdestockage privé.

En fait, dès 1988 les perspectives apparaissent peu favorables : stagnation de la
consommation, maintien dela production en tonnage, auquelil fallait ajouter la
persistanced’importationsen vertu des accords contractés avecdivers pays tiers, au
temps où la CEEétaitdéficitaire.

C’estdans cecontexte quela CEE apubliéen 1988le règlement n˚ 4115/88, imposant à
tous les Etats membresd’instaurer sur leur territoire des mesures incitatives à
l’extensification enélevage bovin, ovinet caprin ainsi que pour certaines cultures
excédentaires. Les bénéficiaires decette mesure devraient réduire la production du
produit concernéd’au moins 20%.Parmi les moyens àmettre en oeuvre, la CEE a
accepté, sur proposition de la France, deprendre en comptel’extensification par
agrandissement dans la mesure où la diminution du chargementqui en résulte estd’au
moins20%. Lamiseen application par les différents pays a étélenteet très inégale.

1.3. La déprise enFrance, lessystèmes bovins etovins lesplus menacés

Dès 1987-88desenquêtes réalisées par le CNASEA avaient souligné laforte réduction
du nombred’exploitationset l’importancedes surfaces libérées avec risqued’abandon.
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"Il existe une réellemenacededéprise dansleszones défavorisées", selon la Fédération
Nationale Bovine et son rapportd’orientation de 1988.Celle-ci pense quel’élevage
bovin est une des principales solutions pour maintenirune activité agricole(60% de
l’élevageallaitant esten zone difficileou de montagne). Cependant, elle soulignequ’à
l’horizon 2000, près de 50% deséleveursallaitants, détenant plus dutiers du cheptel,
aurontcesséleur activité.Elle s’interrogesur les conditions des nouvelles installations,
où l’effort decapitalisation devraêtreencore plusimportant,du fait du décalage entre le
nombreréduit de nouveaux arrivants et lalibérationimportantede terreet de cheptel.

Cette situation seraitd’autant plus critique dans les zones difficiles à orientation
traditionnelled’élevageallaitant, tellesque les zones Charolaise, Limousine, bordure
Est du Massif-Central, montagne pyrénéennes et certaines zones du Sud-Ouest.En
effet, comme le souligne la FNB, la production y est déjà extensive comparée aux
autres systèmesde production,et l’apport personnel nécessaire àl’installation (en % du
capitald’exploitation)estconsidérable. Elles’appuiesur une étude des réseaux EBD en
1986,qui montrait quel’apport personneldevrait représenter plusde 40% du capital
d’exploitation,qui étaitenmoyennede 1 million de francsdont50% était représenté par
le cheptel.

D’autres enquêtes conduites parle SEGESA(1990) etl’INRA (Cavailhès et al. 1989)
devaient compléterou moduler cette analyse.Si l’extension de la friche semblait faible
mêmedansles zones déjà extensives,commele Charolais,c’était grâce àune logique
de croissance extensive, (Lhermet al. 1990),c’est à dire àl’agrandissementplutôt qu’à
l’intensification. Cetteorientation contribuantsimultanément àla maîtrise desvolumes
de productionet à la préservationdel’environnement,méritait d’être encouragée.

Cette proposition a étémise en forme par un groupe detravail du Comité National
Extensification-Diversification, créé parle Ministère de l’Agriculture en 1987.Cette
même instancede réflexion et d’orientationdevait réaliser une étudeplus approfondie
sur l’Extensification des productionsd’herbivores,à la lumièredu RGA 1988 (M.
Jullien, 1991). Cette étudesoulignait notammentl’importance des agrandissements à
prévoir.

1.4. Une période d’application dela mesure écourtée et perturbée parla réforme de
la PAC

Malgré un contexte relativementfavorable enFrance, le conceptd’extensificationest
souvent rejeté car synonymed’appauvrissementetde retour au passé (Béranger, 1990).

Cependant,et malgré la diversité des régions et des systèmes,il y a bien deux
perceptions :

. une extensification"négative" conduisantà produire moins par unité desurface,
de cheptel,de capitaux et de travailleur, entraînantune réduction de la

24

La documentation Française : Evaluation de l’impact des aides à l’extensification des productions bovines et ovines



dimension économiquede l’exploitation, sansbénéfice, voire au détriment de
l’environnementsocio-économique,

. une extensification"positive" avecl’agrandissement,celui-ci devait permettre de
maintenir, voir d’accroître la dimension économique,d’accroître l’autonomie
fourragère enreprenant des surfacesqui trouvent difficilement preneur et
risquent depasserà la friche.

C’est cette deuxième définition, soutenue par la professionet traduite par la mesure
Extensification-agrandissementqui s’est avérée plus intéressanteen France comme
nous le verrons par la suite.

Cependant, lamiseen oeuvrede telles mesures demandedu temps,d’abord au niveau
administratif puis plusconcrètement au niveau des exploitations.Si la reprise de
nouvelles terrespeutsefaire d’un coup, parcontrel’adaptationdu systèmed’élevageà
un supplémentdesurface,peutdemander plusieurs années avant de retrouverun nouvel
équilibreetentirer lapleine valorisation.

Cette adaptationlentea sansdoute été perturbée parla mise en placede la réforme de la
PAC au momentoù bon nombre d’exploitants bénéficiaires devaient justifierleur
première annéed’extensification,alorsque laplupartde leursvoisins développaient une
stratégied’optimisationdes primes animales.

2. BILAN DES ETUDES REALISEES SUR LES SYSTEMES EXTENSIFS ET
L’EXTENSIFICATION EN PRODUCTION DE VIANDE BOVINE ET OVINE

2.1. Définitions : Systèmes extensifs et extensification

Dans le sens lepluscourant,un système extensifest caractérisé parun niveau faible de
production etde charges parunité de surface, le système étant implicitement jugé
stable, donc en équilibre, les exportations faibles étant à peu prèscompensées par des
entréeségalement faiblesmais nonnulles.

L’extensification se traduit par une utilisation accrue de surface pour une même
production, ouen tous cas,une augmentation moindre de la production que des
surfaces,généralementdans uncontextedéjà peuintensif.

Le sens du termededésintensificationest le même quel’extensification, maisdans un
contexte jugé intensifaudépart.Lesmotivations des éleveurs peuventêtreplus variées,
notamment la sécurité fourragèreet les problèmesde pollution peuvent jouer un rôle
plus important.
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Extensification ou désintensificationentraînent des modifications des systèmes de
production, avec desajustementssuccessifs des différents facteurs de production avant
de retrouverun nouvel équilibre.

Par conséquent, les études sur les systèmesplusextensifs doivent porter à la fois :

. sur les systèmes stabilisés mais optimisés autourd’unenouvelle combinaison des
facteurs deproductionqui constituentenquelque sorte les "modèles",
. sur les trajectoiresd’évolutionvers des systèmesplus extensifs, cette évolution
pouvant être contrariée parl’arrivée de coûts supplémentaires(sur lefoncier ou les
équipements...)non compensés parun supplément de produit dans le cas de
l’extensification-agrandissementou par lemaintiendes chargesfixes pendant les
premières années,malgréuneréduction du produitbrut par abattage ou réduction
d’une partied’un atelier, dansle cas del’extensificationquantitative. Dans cecas,
c’est principalement parla réduction des charges directes quel’éleveur espère
maintenir son revenu.

Cependant, lenouvel équilibrese reconstruit obligatoirement suruneautre combinaison
des trois facteursdeproduction, terre, travail, capital.

Le capital, via lecoût de l’argent est devenucher depuis une dizained’années,en
regard de l’inflation. Le taux d’intérêt réel desprêts en élevage était de - 5%dans les
années1970,avec une inflation nettementplus forte que les prêts bancaires. Il est
aujourd’huide +5%, avec une inflationtrèsfaible etdestaux de prêt plus élevés.

De même pour lefacteur "travail", de nouveaux équilibres pourraient également se
dessiner. Depuis les années1960, l’exode rural en France, qui a accompagné la
mécanisationde l’agriculture,a conduità uneréductionconstantede la main-d’oeuvre,
rendant ce facteur très limitant (TIREL, 1990). Ceci s’est traduit par une forte
augmentationde la productivité.En effet,en 25 ans, la surfaceutilisée par UTH a été
multipliée par deux. Lenombred’UGB détenues par UTH est passé de 33 à 68 dans la
période de 1971 à 1992 dans le réseaud’exploitations suivi par l’INRA de Theix
(LIENARD,1992).

Cette évolution va se poursuivrepour la plupart des régionsd’élevageet notamment
dans les zones allaitantes bovinesetovines, pour des raisons démographique.

Dans cesrégions, d’après le RGA de 1988, les exploitants deplus de 55 ans sans
successeur assuré,donc candidatà la retraite dans la décennie en cours, devraient
libérer del’ordre de 20 ha par exploitationpérenne, cequi signifie un agrandissement
de l’ordre de 30% en surface avec des problèmes de financement et de travail.
L’accompagnement financierde cetterestructurationa d’ailleurs été demandée par la
profession (Congrès FNB -Mars 1994).
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Cependant, des limites apparaissent aussi àcetterestructuration, notammentdans les
zones déjà faiblement peuplée.D’autre part ces grandes exploitations représententun
capital de reprise important, cequi rend plusdifficile l’installation.Aussi,d’autrespistes
avec des installations sur des structures plus petiteset des systèmes économes à faibles
charges de structures sontégalementexplorées.Dans ce cas,le facteur travail peut
remplacer en partie lecapitald’équipement.

2.2. Caractéristiques etlocalisation des systèmes extensifs

2.2.1. Elevageextensifet seuil dechargement.

Une des difficultés pourla définition des systèmes extensifsrésidedans lefait
qu’il n’existe pas deseuil de chargement unique.En effet, chaque mesure
législative surl’extensificationprévoit généralementsaméthodede calcul.Ce qui
peut semer laconfusion dansl’esprit deséleveurs.

Enfait, il existedeux pratiques :

. Un seuil de chargementunique sur toutlepaysou tous les paysdela CEE :

- c’est le casdu complémentde primeà l’élevageextensifde la nouvelle PAC ;
ceseuil est de1,4UGB primable parha deSFP,
- c’est aussi le casde la prime à l’herbe avecun seuil maximum de 1,4UGB
totales parhade SFP,assortid’un minimum de75%dela SAU enherbe.

En fait, cesdeux seuilsde 1,4 UGB apparemmentsemblables recouvrent des
réalités fort différentes par les typesd’animauxpris en compte(le premier seuil
neprend pasencompteles UGB nonprimables :veaux, génisses,....).

De plus, les seuils uniquesont l’avantage de la facilité d’application des mesures
législatives, mais peuvent présenter certaines incohérences sur le terrain. Eneffet, un
chargement de1 UGB/ha peutêtre qualifié commetrès extensifen Vendée, maisn’a
pas lamêmesignificationenAuvergne.

. Les seuilsdifférenciés selon les régionset les systèmes :

Les seuils sont définis localement par les réseauxd’observationd’exploitations.
Les seuils sont adaptés àla moyenne et aux caractéristiques dela région. Ils
varient de 0,9en Auvergnejusqu’à 1,7UGB/ha en Vendée.Dans l’étude "Des
productionsd’herbivores àla lumière du RGA 1988", M. Jullien (1991) considère
commeextensif le quartile inférieurdel’éventail des chargements des zonesITEB.
Ceci donne des valeursde 0,6 à 1,2 UGB/ha. Les seuils différenciés sontplus
affinés que les seuils uniques maisrestentnéanmoins arbitraires.Le caractère
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relatif de ladéfinition d’un système extensifet des seuilsqui le définissent rendent
délicatela comparaisonentreles différentesrégionsou lesdifférentsréseaux.

Casparticulierdela mesured’extensificationquantitative CEE n˚ 4115/88.

Le règlement CEE n˚ 4115/88n’imposepas deseuil de chargementà atteindre
pour bénéficier desaides.Celles-ci sont attribuéespourunediminutionde20% au
moins de la production,quel que soit le chargement de lapériodede référence.
Des exploitationsbénéficiaires peuventdonc avoir un chargement supérieur aux
seuils PACou aux réseauxd’observationdela mêmezone.

Par exemple,un éleveurdiminuantson chargement de 2,5 à2 UGB/ha remplit la
condition du règlementet toucherales aides. Cette exploitation ne peut pas être
considéréecommeextensive,maisplutôt comme désintensifiée. Toutefois, enleur
réservantl’accès àla méthodequantitative,l’Etat considérait comme intensive en
zone défavoriséeles exploitations à chargement supérieur à 1,25puis 1,40
UGB/ha.

2.2.2.Caractéristiquesdessystèmes extensifsexistants

La plupart des auteurs classent les exploitations extensives en deuxgrandes
catégories :

a) Celles qui ont choisi ce système sans yêtre contraintes via le type de
production :

- productricedemaigrede 18moisouplus,
- avec engraissement de boeufsou génissesde qualité,
- avec engraissementdetaurillonsà l’auge, mais extensives sur letroupeau de
vaches.

On peut aussiajouterà cettecatégoried’extensifs,ceux pourlesquels lapratique de
production extensiveest voulueen n’exploitant pas tout le potentiel fourrager et/ou
animal, cequi est plusflagrant danscertains systèmes laitiers.

b) Cellesqui ont été contraintes :

- à causede faiblespotentialitésdu sol,
- à causede difficultés pour financer des cycles de productionintensif ou
d’accroissementde cheptel,
- à caused’un problèmedetravail à la suited’un agrandissement trop important.
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Dans la deuxième catégorieon trouve les exploitations extensivesdes régions
montagneusesou de zones difficilesqui n’ont jamais intensifié pour des raison géo-
pédo-climatiques.

Cette classification apparaîtaujourd’hui un peu frustre, les raisons de maintien de
systèmes extensifs étant souvent multipleset les contre-exemplesd’intensificationdans
des milieux à fortes contraintes pédo-climatiques étant nombreux.

Une classification un peuplus élaboréebasée à lafois sur lacontraintela plus
forte (capital, travail, surfaces) et surl’adéquationtroupeau-surface aétéproposée
dans une étude surl’Extensification de l’Institut de l’Elevage en 1991, mais
mériteraitd’êtrevalidée sur unéchantillond’exploitationsplusimportant.

2.2.3.La localisation desexploitationsextensivesviableset pérennes

A partir du RGA de 1991,l’INRA de Nantes (Colson et Chatelier1993)a réalisé une
analyse plusapprofondiesur les exploitationsdevaches allaitantes considérées comme
viableset pérennes surla base descritèresdécrits dans le tableaun˚1.

Ainsi, en 1991,sur les 136 000 éleveursde vachesallaitantes (exploitationsà temps
completuniquement), seulement12 400 exploitations peuventêtreconsidérées comme
extensives, viableset pérennes,selonles critèresretenus.Ainsi, à l’échelonnational, les
éleveurs allaitants extensifs, viableset pérennes,ne représenteraient que 9% des
éleveurs allaitants,cequi nousinterroge fortement.

Les caractéristiques moyennesde cesexploitations ontété analysésen distinguant les
trois systèmes techniquesmis en évidence : naisseur, naisseurs-engraisseurs,
exploitationsà doubletroupeaudécritsdansle tableaun˚2.

Ces exploitations extensives,viables et pérennes, sonten moyenned’assezgrande
dimension (80à plus de 100ha de SAU) et, malgréun faible chargement, témoignent
d’une assez bonne productivité du travail (40 à 60 UGB/UTAF). Relativement
spécialisées en production bovine, elles parviennenten moyenne à dégagerun produit
de l’ordre de 300 à400 000 F par travailleur. Grâce à une forte limitation des charges,
aussi bien opérationnelles (< 2000 F/ha) questructurelles (del’ordre de 3 000 F/ha),
ces exploitations dégagent en moyenneun excédentbrut d’exploitation supérieur à
200.000F.
Le revenunetannuel par travailleur avoisineainsi 70 à 90 000F et paraîtsemblable à
celui de systèmes plus classiques.

Ces résultats relativement bonssontobtenus grâce également à des charges financières
particulièrement faibles : le tauxd’endettementest en moyenne prochede30%, les frais
financierssontinférieursà 35000 F. Les prélèvements privés sont modestes (inférieurs
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à 70 000 F/an enmoyenne), cequi permetde dégagerun autofinancement netplus ou
moins positif,selonles systèmes.

Ce type de systèmes serencontre principalement dans les trois régions
traditionnellement extensives avec des troupeaux allaitants : le Limousin,l’Auvergneet
la Bourgogne (2000 à 2600 exploitations dans chacune de ces régions).On en trouve
également, maisen plus faible proportion, en Midi Pyrénées, dans larégion Centre et
dans les Pays dela Loire (environ1000exploitations et de façon très minoritaire dans
quelques autres régions françaises.

Ces exploitations sont pour l’essentiel des naisseurs(50%) et des naisseurs-
engraisseurs(40%) ; seulement 10% correspondent à des systèmesmixtes, à
double troupreau (vaches allaitantes + vacheslaitières). Ces exploitations
extensiveset pérennes représentent, au niveau national,environ10% des naisseurs
et naisseurs-engraisseurset seulement 4% des exploitations mixtes. Ces
proportions varient sensiblementd’une région à une autre. De même, la part de
chacun des systèmes techniques ausein du groupe d’exploitations qui nous
intéresseestrelativementdifférented’unerégion àuneautre.

3. LES ACTIONS DE RECHERCHES-DEVELOPPEMENT-FORMATION EN
MATIERE DE SYSTEMES EXTENSIFS ET EN EXTENSIFICATION

3.1. Un inventaire réalisé en1992

En 1992, la Cellule Extensificationbaséeà l’ANDA a recensé235 actions de
recherche-développement,de formation etde diffusion en matière d’agriculture
durable -systèmes extensifs-extensification. Ala date de l’enquête (septembre
1992), 70% des actionsétaient en coursde réalisation, 20%en projet et 10%
terminées. Sur les 10 groupes "territoires/productions" identifiés dans cet
inventaire,cinq concernentl’élevageavec 143actions et 61%de la totalité des
projets. Parmi ces cinq groupes, quatre traitent des zones caractérisées parleur
mode de production dominant, àsavoir:

. les zones sèches à dominante élevage,
. les zonesdemontagne à dominante élevage,
. les zones de plaines herbagères à dominante élevage,
. les zonesdecultures fourragères à dominante élevage.

Le cinquième groupe est plus diffuset réunit diverses actions en élevageextensif
réparties sur tout le territoire.

Ces actions témoignentd’un intérêt relativement important en matièred’élevage
extensif.

30

La documentation Française : Evaluation de l’impact des aides à l’extensification des productions bovines et ovines



Lesmaîtres-d’oeuvressont les suivants :

- OrganismesdeDéveloppement (Chambresd’Agriculture......) 54%

- OrganismesdeRecherche 17%

- Instituts Techniques (ITCF, INSTITUT DEL’ÉLEVAGE) 17%

- EnseignementSecondaireet Supérieur 9%

En matièred’acquisitionde références dans le domained’élevagesextensifs, les actions
en coursont principalement lieu sous forme de suivis techniques et économiquesde
réseauxdefermes de références.

3.2. Le point sur l’état des connaissances : le Séminaire des 15 et 16décembre 1994

Depuis leSéminairede Dijon en Octobre 1990, iln’y avait pas eu de véritables
journées de synthèse sur cethèmemalgré les nombreux travaux encours.

Cependant, des journéesd’information et des ouvrages collectifs ont permis des
synthèses sectorielles montrant une progressiondans trois domaines :

. la connaissance des systèmes extensifs, diversité, conditions de viabilité et de
pérennité,

. leur mode de fonctionnement etlespratiques quilescaractérisent,

. les freins culturels selonles régions,les systèmes de production etles types
d’agriculteurs.

Deux ouvrages font particulièrement référence sur ces thèmes :

- l’Extensificationen Production Fourragère - compte rendu des JournéesAFPF
de 1992

- Pratiquesd’ElevageExtensif : identifier, modéliser, évaluer - INRA-SAD
1993

Dans le cadre del’étude demandée par le Ministère del’Agriculture à l’Institut de
l’Elevageil était prévuunevalorisation etunesynthèse des observations réaliséesdans
lesréseaux extensifs, cecia étéréaliséà l’occasiondu Séminaire des 15 et16décembre
1994. Par ailleurs la synthèse des travaux expérimentaux surles systèmes extensifs en
élevagedevraitêtreréaliséedébut1996,dans le cadred’un groupede travail du Conseil
Scientifiquede l’Institut del’Elevage.
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3.3. Un premier bilan des réseauxextensifs - synthèse du Séminaire des 15 et 16
décembre1994

Un rapport de synthèse a été rédigé et fait partie des annexesjointes.

A partir du regroupement des informations et acquis des dix réseaux enquêtés aucours
de l’année 1994, plusieursconstats peuvent être faits à la fois surles résultats des
réseaux et sur leurs fonctionnements.

a) Les acquis

Sensibilisationdesresponsablesprofessionnels

La plupart des responsables professionnelsn’étaient pas très favorablesà l’idée de
travailler les sujets concernantl’extensif et l’extensification ;car ces notions renvoient
souvent à des techniques et des images du passé. Après quelques années de suivi on
peut direquetous les réseaux ontcontribué à satisfaire cette fonctionde sensibilisation
et dedémonstration qui, comptetenu dusujet, était non négligeable.

Desvalorisations "politiques"

Cela aétéparticulièrement le cas du réseau del’Eure dont l’utilité a essentiellementété
de montrerl’intérêt des systèmes extensifs, de petite dimension ou encore économes,
auprès de décideurs politiques. Cesmises enévidence ont conforté ou permis lamise
en place de programmesd’aidesspécifiques sur les thèmes del’occupationdes surfaces,
sur l’installation sur petites structures en particulier en système mixte avec de petits
quotas laitiers.

Desréférencestechnico-économiques

Le plus souvent il y a euun premier travail de typologie oud’identification
d’exploitationsqui a montrél’existence,et parfois la forte proportion,d’exploitations
dites "extensives".

La méthode desuivi est le plus souventglobale, en général celledéveloppéedans les
réseauxd’élevage1. Les références sont donc essentiellement globales et aboutissent à la
production de cas types, ou de représentations schématiques de fonctionnement du
mêmegenre.
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L’élaboration de méthodesd’analyse

Certains réseaux se sont plus particulièrement orientésvers la production deméthodes.
Ils ont, plus que lesautres, investis dansl’analyse des fonctionnements au point de
proposer des méthodes de formalisation etd’analyse (suivis des lotsd’animaux,
utilisation du parcellaire, analyse des temps de travaux, gestion de la diversité
fourragère...). C’estle cas en particulier des réseaux bovins etovins duLimousin et du
Montmorillonnaismais quiont bénéficiéd’un appui privilégié del’ENITA de Clermont
Ferrand et del’INRA.

b) Les manques

L’extensif mieux connu, l’extensification encoreà découvrir

La difficulté à repéreret recruter puis à suivre des exploitation en forte évolution avec
un projetd’extensificationa détournél’objectif initial des réseauxvers lerecrutement et
l’étude de situations déjà extensives.L’extensification, lorsqu’elle a pu être observée,
étaitplutôt le résultatd’un agrandissement volontaireaccompagnéd’unediminution du
chargement,plussubie que souhaitée.
Le résultat se traduitaujourd’huipar unemeilleure connaissance du fonctionnement et
des résultats des exploitations extensives,mais une connaissance toujours aussi faible
des trajectoiresd’extensificationvolontaire et pérenne.

Un manqued’itinéraires techniques validés

Il manque toujoursaujourd’hui les itinéraires techniques ou les trajectoires pour
extensifier uneexploitation.Beaucoup de questions se posent encore, sur les techniques
à mettre en oeuvre, sur les niveaux de cohérence à rechercher, sur la gestion des risques
fourragers ouéconomiquesou encoresur le rythmequedoit avoir une extensification
raisonnée.

Après une phase de sensibilisation etde comparaison d’élevages de niveaux
d’intensificationdifférents, il semble important maintenant de produireles références
techniques qui pourraient permettre à certains éleveursd’extensifieravec unmaximum
de sécurité et de manière techniquement maîtrisée.

Un manque de coordination destravaux

Il n’y a pas eu de relation detravail entreles réseaux extensifs, exception faitede ceux
du Limousin et du Montmorillonnais reliés entre eux parl’INRA SAD. On constate en
effet que plusieursréseaux travaillentdes sujets proches,voire identiques,sanséchange
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et sans collaboration entre eux. Parfois mêmeils ignorent l’existence des autres
dispositifs.

Les conséquences de cette dispersion sontl’absencede confrontation des résultats, de
capitalisation des expériences et de regroupement des connaissances, et par conséquent
des acquis diversifiés qui apparaissent peucumulables.

Le Séminaire des 15 et16 décembre 1994 a toutefois permis de réaliser certains
regroupements thématiquesetd’organiserunediscussion fructueuseentrepartenaires.

C) Proposition : une organisation a mettre enplace pourl’avenir

Face àla diversité de thèmesd’études....

Des observations faites surcette première génération de réseaux, il se dégage une
impression de grande diversitédesujets traités. Plusieurs raisons expliquent ce constat :

- Les différences et les problématiques régionalesqui ont justifié la mise enplace de
ces dispositifs et dont les"spécificités"sont parfois partagées pard’autresrégions.

- L’absencede travaux et de méthodesderéférence sur le sujet.

- Desproductions animales variées; ovins et bovinsenproductionlait ou viande.

A la diversité des thèmes travaillés danslesréseaux,il faut ajouter :

- La diversité desniveaux d’approche : Del’analyse fine du fonctionnement de
certaines activités (gestion fourragère et alimentaire en Ardèche) àl’approche très
globale visant la comparaison de résultats entre exploitations,

- La diversité des finalités des réseaux : Observatoires à des finsde sensibilisation,
supportsd’analyseet de conceptiondeméthodologies, etc...

- La diversité des produits :De la référence globalede résultats en passant par la
référence techniqued’atelierjusqu’à la production de méthodes.

Il faudrait organiser la coordination scientifique entreréseauxextensifs

Au delà de labonne coordination avec les réseauxd’élevage pré-existants, ce qui
semble désormaisacquisdans la plupart des cas, il faudrait un encadrement scientifique
au plan national qui permettrait probablement, grâce à une répartition des tâches,
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d’obtenir des acquis pluscomplémentaires,d’éviter les redondances etl’oubli de
certains sujets.

Cet encadrement scientifique pourrait transformer cet ensemble de réseaux en un
réseau de compétences où chaque dispositifaurait la charged’étudier et de travailler
plus spécifiquementun thème.

Cet encadrement scientifique qui pourrait être fait par la cellule extensification de
l’ANDA, offrirait plusieurs avantages :

- Il augmenterait le crédit de ces réseaux"extensifs" parfois mal jugés par les
professionnels,

- Il permettraitunerelativespécialisation de chaque réseau sur un thème,

- Il faciliterait la mise en relation des dispositifsautourd’un objectif de réalisation
commun,

- Il donnerait la possibilité demener conjointement destravaux plus approfondis
dontlesacquis seraient cumulables àl’issue d’unenouvelle génération deréseaux,

- Enfin, il permettraitde négocier un financement national debaseidentique pour
chaque réseauauquelpourraients’ajouterdes complémentsrégionaux.

4. LA MESURE D’EXTENSIFICATION CEE 4115/88 ("Extenbov")

4.1. Aspects réglementaires et génèse de lamesure

a. aspects réglementaires

La mesured’extensificationde la productionde viande bovine, ovine et caprine aété
mise enplaceen 1990,par le décret du16janvier 1990,renouveléeet modifiée en
1991par ledécret du18octobre 1991eten 1992par le décret du9 juin 1992.

Deuxméthodesd’extensificationsontappliquées :

. une méthodedite "quantitative" applicable surl’ensembledu territoire. Toutefois,
dans les zones défavorisées, elle ne peutêtre retenue que si le chargement initial de
l’exploitation du demandeur est supérieur à 1,25 UGB/ha en 1990et 1,40 UGB/ha en
1991et 1992.Elle consiste à faire procéder àl’abattageou à l’exportationhors CEE
d’au moins 20% del’effectif UGB du troupeau, et à ne pas accroître ensuite la taille
de celui-ci pendant au moinscinq ans.
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. une méthode dite"par agrandissement" applicable uniquement en zones
défavorisées et seulement lorsque le chargementinitial est inférieur à 1,25 UGB/ha
en 1990 et1,40UGB/haen 1991et 1992.L’extensificationintervient par lareprisede
surfacesfourragères externes àl’exploitation qui doit entraîner une baisse du taux de
chargementd’au moins 20%, ce quicorrespondà un agrandissementd’au moins 25%
de la Surface Fourragère Principale(SFP).

b. commentaire surlagénèse de la méthode agrandissement

La méthode agrandissementrésulte d’un constat d’inadaptationde la méthode
quantitative aux zones défavorisées, oùl’on voulait éviter dégradation de la vie
économique (d’où une limitation de la méthode quantitative aux exploitations
dépassantun seuil plancher de chargement).L’idée était de couplerla condition de
baisse de production de viandeà un aspect plus positif, enl’occurenceune aide à
l’occupationde surfaces fourragères libérées,en proposant diverses dispositionspour
éviterd’éventuelseffets négatifs(suivi technique, chargement résultant plancherpour
éviter une dégradation des surfaces?...).

Ensuite (en 1990), diverses propositionsde méthodes dites "techniques de
production" ontété avancées:l’engraissementd’unepartie des animauxencycle long
au lieu de cycle courtd’une part, et d’autre part une variante comprenantune
réduction des effectifs UGB,un agrandissement de la surface et le passaged’un
sytème naisseurà un systèmed’engraissementherbager. Ces propositions, jugéestrop
complexes,n’ont pas été retenues.
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4.2. Déroulement des trois campagnes.

1990 :Mise en oeuvre de laphase expérimentaledu dispositif

Par le décret 90-81 du 22.01.1990, la France mettait en place àtitre expérimentalpour
un an, une aide à l’extensification des productions de viande par les méthodes
quantitativeet agrandissement. Al’issue de cette première campagned’extensification
des productions de viande ouverte aux bovins viande detous âges,c’était la mesure
quantitative qui représentait 90% des dossiers,dont la moitié relatifs aux ateliers de
veaux de boucherie.

1991 : Demandeplus forte pour la méthode d’extensification par agrandissement

Le décret91-1103 du18.10.1991prévoyait:

. en méthode quantitative,une limitationexclusive du dispositif aux bovins non-laitiers
de plusde six mois (exclusion des ateliersdeveauxdeboucherie),
. en méthode agrandissement,l’élargissementdu dispositif aux ovinsetcaprins;
. une modification des seuilsde chargement conditionnant le choix des méthodes
d’extensification(de 1,25à 1,40enzones défavorisées)..

Le nombre de dossiers acceptés évolue peuentre 1990(1 286) et 1991 (1010). En
revanche,ce nouveau dispositif profiteà la méthode agrandissementqui passe de142
dossiersen 1990 à 537 dossiersen 1991. En outre, grâce àun effort fait dans la
clarification de la réglementationet dansl’information, letaux derejet des dossiersen
coursd’instructionestramenéde 28% à 21%.

L’impact dela méthodequantitativeporte principalement sur les régions OuestetNord-
Est dela méthode agrandissement sont pourl’essentiel localisés dans leMassifCentral
et dansl’Est dela France, cequi recoupe bien les zones défavorisées.

1992 : Extension de laméthode quantitative aux ovins et clôturedu dispositif

Le décret 92-497 du09.06.1992 relance le dispositifjusqu’au 30 juin 1992. Les
principales modifications concernent :

. l’élargissement dela méthode quantitative aux ovins et aux caprins,

. leseuil decheptelinitial fixé à un minimum de10UGB.

Malgré la très courte période d’ouverture, le nombre de dépôtsn’a que faiblement
diminué en 1992,parcontrele tauxde rejeten coursd’instructionest important (plusde
35%). Seulement624 dossiers sur1 010 ont fait l’objet d’une décision favorable
(tableau 3)et seulement 223 exploitantsont concrètisé leur projet après accord.Cet
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écarts’expliqueen grandepartie par ledélai relativement court séparant la parutiondu
décret, le10 juin 1992, etla datelimite dedépôtdes dossiersfixéeau 30 juin 1992.Les
producteursont déposéde façon "précipité" un dossier en ne donnant finalement
aucune suiteà leur projet. De plus, lespremières décisions relatives à la réforme de la
PAC de mai-juin1992ontaussicontribuéà la confusion.

La "préférence"pour la méthode agrandissements’est accentuéeen 1992 avec 581
dossiers,soit 57%contre41% en1991etseulement8%en 1990.

Le dispositif d’aide à l’extensificationdes productions de viande bovine, ovineet
caprine est clos depuis le 30 juin1992. Cependant, dans le cadre des mesures
d’accompagnementde la réforme de la PAC, le programme agri-environnemental
françaisdéfini sur la basedu règlement CEE n˚ 2078/92 du Conseil du 30 juin 1992,
prévoit la miseen oeuvre dans desprogrammesrégionauxd’uneaideà la diminution de
la chargede cheptelbovin ou ovin par agrandissement de la surface fourragère de
l’exploitation.
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5. LA METHODE D’EXTENSIFICATION DANS LES AUTRES PAYS DE L’UNION
EUROPEENNE

5.1.ALLEMAGNE : une préférence pour l’agrobio

Généralités:.
- règlementenvigueurdu 16.11.1989au 31.12.1992.
- 2 méthodes(quantitative, techniques de productionet production
agrobiologique).
- certaine autonomied’adaptationdela mesure danslesdifférents Länder, après
concertationavec le ministèrenational.

Plusieurs mesures ont été proposées :

Méthode quantitative:
- bovins + ovins: réduction del’effectif de 20%.

Méthode techniquesde production (bovins seulement):
1 : Conversion totaled’un atelierde taurillonsversunsystèmevacheallaitante.

Remplacementde 1 UGB taurillon par 0,8 UGB vache allaitanteplus sa suite.(soit
pour 1 taurillon à0.6 UGB, 0,48vache allaitanteplus sa suite(0,6 x 0,8 = 0,48).

2 : Conversion totaled’un atelierde taurillonsversun système extensif de boeufs ou
degénisses.Remplacementde 1 UGB taurillonpar 0,9UGB boeufou génisse.(Pour1
taurillon:0,53 boeuf/génissede >2 ans).

3 : Conversiond’un atelierde veauxen batterie versun atelier de veauxen parcours
libre ET réductiondel’effectif de20%.

Méthode agrobiologique:
- renoncementaux produits desynthèsepourtouteslesproductions de
l’exploitation,
- chargementplafond de2 UGB/ha,toutesespèces confondues,
- productiond’au moins80% des aliments debétail d’apèsle cahier des charges
agrobiologique.

Montant des aides:
Quantitatif: -UGB bovine réduite: 400DM/ UGB,

(1360FF/UGB),
- UGB ovine réduite: 300DM/UGB (1020FF/UGB).
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Techniques deproduction /agrobio:
- 300 DM/UGB (1020 FF/UGB), parUGB>6 mois préexistante,
- 153DM/UGB (520 FF/UGB) par veaux préexistant.

5.2 ITALIE : un certain intérêt de la part des engraisseursde taurillons

Généralités:
- mesure en vigueur du08.02.1990à 1992,
- méthode quantitative seulement.

Montant des aides:
- Bovins: 210ECU/UGB(1533 FF/UGB),
- Ovins: 185ECU/UGB (1350,3FF/UGB).

5.3 ROYAUME UNI  : peu d’encouragement, des aides faibles, peu de
demandeurs

Généralités:
- mesure piloteouverteen 1990seulement,
- méthode quantitative uniquement.

Montant des aides:
- bovins:92 UKL (900FF) / UGB abattue
ovin 93 UKL/ ( 9 1 5 FF) / UGB abattue.

5.4.BELGIQUE : peu de demandeurs

Généralités:
- mesure pilote ouverteen 1990seulement,
- 2 méthodes: quantitativeet techniques de production.

Méthode techniques de production
- réduction de10 % du poids àl’abattagedes taurillons par une finition
plus précoce,
- augmentationde 30 % de l’âge à l’abattagedes bovins mâlessans
augmentationdupoids,et ceparun passagedel’engraissementà l’herbe,
- pour les deux méthodes ci-dessus, réductiondela taille du troupeaude
16 % desvachesou de 10 %desUGB.
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Montant des aides
- méthode quantitative: 10 000 BEC (1645 FF)/UGB abattue
- techniquesdeproduction: 3 00 BEC (490 FF) / UGBpréexistante

EN RESUME :

Malgré le caractère obligatoire de la mesured’extensification,plusieurs Etats
Membres ne l’ont pas appliqué, ou l’ont appliquée tardivement seulement.
L’Allemagne, laFrance et l’Italie sont lespays qui l’ont proposé aux éleveurs de
manière laplus conséquente,avec desvariantes intéressantes dans les deuxpremiers
pays (techniquesde production et extensification -agrandissement).
En Allemagne, la méthode d’extensification laplus répandue est la méthode par
production biologique. Les surfaces concernées représentent 2,3 % de la SAU
allemande.
Le montant des aides estvoisin dans différents pays,sauf ouRoyaume Uni où les
primessont peu importantes.

II. METHODES ET MOYENS DE L’EVALUATION REALISEE EN 1994

Rappel des conclusions del’évaluation de 1991

Au termedela première annéed’ouverturede la mesure le Ministèrede l’Agriculture
avait demandé àl’ITEB une première évaluationde l’impact des deux mesures.
L’enquêteavait porté sur 57 éleveurs bénéficiaires répartis sur 9 départements et3
zones de montagne, les plaines herbagères du pourtour du Massif Centralet le Grand
Ouest.

Les enseignements principauxde cette étude peuvent être résumés en 3 points
essentiels.

1  - Les mesuresn’avaient pas soulevé beaucoupd’enthousiasmeauprès de la
profession, pour des raisons :

- administratives(flou des conditionsd’application )
- techniques(inadéquation de telle mesure à tellerégion notamment pour la
montagne)
- économiques et politiques (septicisme quant àl’efficacité sur lalimitation de
la productiondeviande perspective de réforme de la PAC...).
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2 - Lesaides ontcependantétéfacteursde changement pour 3 éleveurs sur 4.

C’est le cas en particulier pour la méthode qualitative et pour les éleveurs âgés. Pour la
mesure agrandissement les aides viennent souvents’appuyersur un projetinitial mais
vont lemodifier en imposant un décalage de 5 ansentre l’augmentationdes surfaces et
celle dutroupeau.

3 - Pour trois éleveurs sur cinq,l’extensificationdevraitêtredurable.

Avec la méthode quantitative,l’extensificationdoit être perçue comme durablepour
les agriculteursqui avaient desdifficultés économiques, ou des problèmesde
disponibilités fouragères, oude main-d’oeuvre. L’avenir de la démarche était
incertaine chez ceuxqui s’interrogeaientsur leur succession ou qui espéraient une
remontée des cours de la viande.

Trois ans après cette première enquête,il a semblé intéressantau Ministère de
l’Agriculture de refaire un point sur l’évolution réelle des exploitations
bénéficiaires en recadrant l’enquête d’après lesenseignements précédents.

1. CHOIX DES DEPARTEMENTS ENQUETES EN 1994

Nous avonschoisi les départements àenquêter sur la base de deux sources
d’informations :

- les statistiques de la DEPSE, comprenant le nombrede dossiers etd’UGB primées
par département,

- les publications desréseauxEBD regroupant les caractéristiques des différents
systèmesd’exploitation deviande bovine.

Nos critères dechoix ontété lessuivants :

1) Particularités géo-pédoclimatiques: recherche de diversité (plaine,montagne
humide ousèche, zones Ouest,Est, ...)

2) Nombre élevédedossiers par département

3) Nombre élevéd’UGB primées par département

4) Recherchede quelques départements avec plus de10dossiers "ovinseul"
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De cette manière, après délibérationavec lecomité de pilotage de cette étude,nous
avons sélectionné huit départements.

2. CHOIX, AU NIVEAU REGIONAL, DES EXPLOITATIONS ENQUETEES

Un premier choix auniveaurégional est effectué en collaboration avec les directions
régionales du CNASEA,dont dépendentles départements retenus pourles enquêtes.

Compte tenu desenseignements de la première étude de1991,une première sélection
consiste à écarter del’étude :

- les agriculteursdeplusde50 ans,
- les agriculteurs reconnus en difficultés,
- les exploitations ayantfait porter l’extensificationsur des ateliers "veaux debatterie"
oun’ayantpas de SFP.
La première sélection permet de retenir les exploitations à prioiri pérennes. Eneffet,
l’information sur la succession ne figure pas parmi les données des fichers. Ilnous
semble doncpréférabled’écarterles agriculteurs âgés, notamment en méthode EQ,
saisie fréquemment commemoyen deréduirel’activité en maintenant le revenujusqu’à
la retraite (BROUILLARD et DAUGUET, 1991).
L’élimination de notre échantillon des agriculteurs deplus de 50 ansreprésente au
maximum 23% del’échantillon total, si on applique les moyennes départementales de
cette classed’âgepour les bénéficiaires (Ardèche:14%, Ariège: 11%, Orne: 53 %,
Vendée: 23%),pondérées par les parts respectives des départements dansl’échantillon
total. Pour lesquatreautres départements, les statisiques correspondantes ne sont pas
disponibles.

43

La documentation Française : Evaluation de l’impact des aides à l’extensification des productions bovines et ovines



Le deuxième critère viseà éviter des enquêtes ou des exploitants dont la motivation
principalede l’engagementest un assainissement de la situation financière, cas qui ne
semblent pas les plus intéressants a étudier de nouveau.

Le troisième tri est effectué afin de ne pas enquêterchez deséleveurs qui ne gèrent
pas de surface fourragère et surtout les éleveurs de"veaux debatterie" pour lesquels la
mesure a semblé très rapidement inadéquate.

3. CHOIX, AU NIVEAU DEPARTEMENTAL, DES AGRICULTEURS A ENQUETER

Le but est la constitutiond’un échantillon leplus diversifié possible par rapport aux
critères suivants:
- l’âge del’exploitant
- la structure de base del’exploitation (SAU,SFP)
- la taille de cheptel de référence
- le chargement animalde référence
- l’importancede l’agrandissementou de la réduction du cheptel
- la localisation des exploitations et les caractéristiques deleur environnement.

De plus,l’échantillondoit correspondre aux conditions suivantes:
- méthoded’extensification:2/3 des dossiers en EA, 1/3en EQ,
- annéesd’engagements:1990et 1991préférées à1992,pour avoir plus de recul par
rapport àl’engagement
- unedouzained’exploitationsovin pur,
- couvrir l’aire derépartition des dossiers auniveaudépartemental.

4. REPRESENTATIVITE STATISTIQUE DE L’ENQUETE

L’objectif premier del’enquêteest de cerner les motivations des éleveurs et de vérifier
l’impact réel de la mesure à partird’un échantillon varié.Le but est donc de rechercher
la diversitéd’exploitationset de ne pass’attacherà une représentativité statistique de
certains types. Ils’agit avant toutd’identifier et de rassemblerles comportements
générés par cette mesure.

5. LE QUESTIONNAIRE

Le questionnaire (annexe7) que nous avons élaboré comprend trois parties.
La première partie, qualitative, permet de recueillir des renseignements relatifs
- aux motivations del’éleveurpar rapport à la mesure,
- au caractère incitatifdela mesure et au projet del’éleveurjusqu’auterme du contrat,
- à l’information del’éleveursur la mesure.
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La deuxième parties’intéresseaux variations structurelles (surfaces,cheptel,...) et
techniques (conduite des animaux,fourrages,fertilisation,...).Ellessont complétées de
quelques indicateurs relevés dans les documentsde compabilité, à savoir
- les produits,
- les primes,
- les chargesde structure etopérationnelles,
- l’EBE (excédent brutd’exploitation),
- les annuités et les fraisfinanciers.

Les exploitationssanscomptabilitén’ont fait l’objet qued’une analysequalitative avec
un chiffragedequelque postesde charges.

Toutes ces données techniqueset structurelles sont relevées pour deux années: la
dernière année en régime de croisière avantl’extensification, puis la dernière
campagne pour laquellel’éleveur dispose de données complètes. Ces deux
"photographies" nepermettentpasl’analysefine de l’évolution de l’exploitation, mais
doivent permettred’en dégager les grandes tendances.

La dernière partieviseà cerner le pointdevue del’éleveurquantà l’intérêt de la
mesure, les difficultéset la pérennitédeses effetsaudelàdela périoded’engagement.

III. RESULTATS

1. LA MESURE D’EXTENSIFICATION VUE PAR DES RESPONSABLES
ADMINISTRATIFS ET PROFESSIONNELS

Parallèlement aux enquêtes auprès des éleveurs,cetteétude comprend unevingtaine
d’entretiensauprès de responsables administratifs (DDA, CNASEA,ADASEA) et
professionnels (chambresd’agriculture,syndicats,...)dansles huit départements que
nous avons visités. Les discussions portaient surl’intérêt dela mesured’extensification
et sur les conditionsdesa miseen place. Enfin, nousavonsrecueilli des propositions
de modification et leursavis sur lesnouvelles aidesincitatives aux systèmesextensifs.

1.1. Un état d’esprit de départ peu favorable aux questions d’extensification

En 1990,lors de lamiseen placeen Francedu règlementCEE n˚4115/88, la réaction
des responsables professionnels sur la mesured’extensificationétait majoritairement
négative:
La méthodeextensification-agrandissementne suscitaitque peu d’avis favorable
commeoutil d’occupationdu territoire,même pourl’administrationlocale (R.A. Puy-
de-Dôme, RA Haute-Marne). Même dans les zonesde montagne etd’autres
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départements déjà extensifsou en voie de désertification rurale, les professionnels se
montraient très réservés:
- ils craignaientqu’une telle mesure necontribue à "vider le département"(RP
Ardèche, Creuse,R.A. Ariège et Haute-Marne),
- ils la jugeaient contraire au désir devoir s’installerplus de jeunes agriculteurs, ou
encore au discoursd’intensificationqui était encoredominanten Franceen 1990(R.A.
Creuse),
- ils ne voulaient pasvoir leur potentiel de production agricole amoindri (R.P.Creuse,
R.P. Orne).
Seul était jugé favorablementl’aspect financier de la méthode extensification-
agrandissement (R.A. Ariège);
Cependant,l’opinion sur la méthode agrandissement étaitplus favorable lors de
l’instaurationdes préretraites avec la perspectivede libération d’importantessurfaces
(R.A. Creuse).

En cequi concerne laméthode quantitative,des doutes étaient émis surl’efficacité de
cette mesure quantà la diminution de la production de viandemise sur le marché
(R.A. Vendée).

R.A. : Responsables Administratifs (DDAF, ADASEA,...)
R.P.: Responsables Professionnels(Chambres d’Agriculture, Syndicats,...)

Les objectifset les modalités dela mesuren’ont suscitéquepeude discussions entre
responsables professionnelset éleveurs. Néanmoins,lors deréunionsd’informationsur
la mesure, les éleveurs manifestaient avant tout leur crainte de bloquer le cheptel,
notammentà l’approchedela réforme dela PAC (R.A. Vendée).D’unefaçon générale,
une réduction du troupeauétait une notion contraire à l’esprit d’entrepriseet à la
culture économique des éleveurs(R.A. etR.P.Vendée et Orne).

De toute manière,la notion d’extensificationétait peu répandue,ni les responsables
professionnels,ni les agriculteursn’étaientpréparés à cette réflexionqui estdésormais
plus présente depuis la réforme de la PAC.Dansce sens, lamesure avait unrôle de
sensibilisationou detest dans un contexted’intensificationmodérémaisbien réel

1. 2. Les motivations des bénéficiaires sont souvent qualifiées d’opportunes,voire
opportunistes

Selon les interlocuteurs, laméthode agrandissementaurait surtout été prise "en
passant" par des agriculteurs déjà en coursd’agrandissement,pour récupérer des
quotas laitiers,ou encore pourl’importancede la prime dans le casdesexploitations à
grand cheptel.
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La méthode quantitativeétait surtoutsaisie soit enfin de carrière comme transition
vers laretraite, soit pour des difficultésfinancières ou encore pour investirdans une
autre activité (hors-sols,...).

1. 3. Une gestion contestée dela miseen place dela mesure

Tous les interlocuteurs (surtoutles administratifs, dans tousles départements)
soulignent les difficultés du Ministère del’Agriculture lors de la mise enplace de la
mesure, que ce soit à cause
- de contradictions dansl’information diffusée (R.A., tousdépartements),
- de la multiplication des interlocuteurs(R.A. Orne),
- de la succession de circulaires relatifs à cette mesure (surtout en 1990,cf schéma 1).
De nombreuxproblèmes sont notamment apparus dans les calculs des références UGB
(désaccords entre les calculs de ADASEA et des DDA dans divers départements, p.ex.
Ariège et Vendée).

Le point le plus souventcritiqué est la durée des périodesd’ouverturede la mesure.
Celle-ci aétéouverte le 22 janvier par le décret n˚90-81 (cf schéma n˚1). La circulaire
correspondante aétédiffusée le premier mars1990,ouvrant la mesure sur le terrain
pour unedurée de10 mois. En 1991, après une incertitude quant à la reconduction de
la mesure, la duréed’ouverturea été limitée à deux mois, et àune dizaine de jours
seulement en 1992.

En fait, à cause de la lenteur de la mise enplace de la mesure, même la période
d’ouverturelégalede 10 mois en1990était enfait réduite à quelques mois effectifs.
Ainsi, unesessiond’informationdestinée auxagents des ADASEA a été tenue àParis
en septembre1990,alorsquela mesureétaitouvertedèsle débutde l’année.
La brièveté des délaisd’ouverturea eu poureffet uneconstitution souvent précipitée
des dossiers. De cette manière, par exemple, près de lamoitié (source: statistiques
CNASEA/DEPSE) des dossiersdéposés en France en1992n’ont eu de suite, soit par
non relance des agriculteurs,soit par nonagrément de laDDA.

Dans de nombreuxcas, les ADASEA ont pallié à cefait en stockant les coordonnées
ou dossiers des candidats en coursd’année,afin de pouvoir commencerl’instruction
des dossiers le plus vite possible àl’ouverturede la mesure.

1. 4. Les ADASEA comme principal vecteur del’information

Il faut noter que nous avons effectué les enquêtes dans lesdépartements àplus grand
nombre de dossiers, donc là oùl’information a été relativement bien diffusée par
rapport àd’autresdépartements (ex:boycott apparent del’information par la profession
et l’administrationen Haute-Loire).Le nombre importantde personnes présenteslors
de sessionsd’information (témoignaged’un agriculteur vendéen)et le nombre de
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candidatures déposées (statistiquesde la DEPSE) malgré la brièveté des périodes
d’ouverturelaissent supposer un impact potentiel de la mesure nettementplus élevé
quece qui a finalementétéréalisé.

Dans tous les départementsenquêtés,l’information a principalement été véhiculée par
l’ADASEA, et assezfréquemment par des syndicats (Ariège, Vendée), des
groupements de producteurs (Vendée) et des techniciens de chambresd’agriculture
(Ariège, Orne). Quelquefois, la DDA était associée àl’information par le biais de
communiqués de presse (Creuse).
Les supports étaient généralement lesjournaux agricolesrégionaux, des assemblées de
type GVA (Ariège, Haute-Marne, Vendée), ou encore des communiqués par les radios
locales (Creuse).
Des estimations surl’impact économique (simulations, budgets partiels,...)de cette
mesuren’ont querarement été rendues publiques (publicationd’un budget partiel dans
un journal agricole àl’initiative de l’ADASEA de l’ORNE). Le plus souvent, elles ont
eu lieu lorsde constitutionsdePAM (Pland’AméliorationMatérielle) ou sur demande
aux centres de gestion. La brièveté des périodesd’ouvertureet surtoutl’incertitude
quant à la reconductionde la mesure en 1991 a limité des conseilspluspersonnalisés
et l’élaborationd’argumentaireséconomiques (ra Orne)de la part del’administrationet
de la profession.
Malgré une bonne diffusionde l’information, les responsables administratifs de
certains départements (Creuse, p.ex.)ont plutôt essayéde "responsabiliser"les
éleveurs intéressés lorsd’entretiensavant le dépôtde leurs dossiers. Le but était
d’évalueravecl’intéressés’il avait bien pris conscience de ceque représente un tel
engagementsurcinq ans.
Danscertains cas, les réserves des responsables professionnels citéesplus haut ont
empêchéunediffusion adéquate del’information. Celle-ci a également été rendueplus
difficile par les indécisionslors de la mise en oeuvre de lamesure en 1990, mis àpart
les délaisd’ouverturede 1991 et 1992.

1. 5. Une mesure insuffisamment cadrée par rapportà ses objectifs

Méthode quantitative
Les responsables soulignentl’absenced’effet de la méthode quantitative sur la maîtrise
de la production de viande (ra, Vendée). Ceciserait dû aunombre relativement limité
de dossiers et au fait que la méthode quantitative a surtout réduit localement
l’engraissement,mais non pas le naissaged’animaux. L’engraissementserait ainsi
simplement délocalisé.
Dans certains départements (Vendée), lamesure a servi à réinvestir dansd’autres
productionsdeviande ne figurant pas sur laliste de produits excédentaires(lapins,...).
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Méthode agrandissement
L’impact de la mesure extensification-agrandissementcomme outil de gestion de
l’espace est jugé peu efficacedans les zones déjà extensiveset dans les zones
montagneuses.Au contraire, les professionnelspensent quede telles mesures
accentuent les risques de déprise agricole (ra et rp en Ariège, Ardèche et Creuse).
Dans ce sens, cesdépartements ne sont pas favorable à des mesures de limitation,
voire de baisse de la production.
Ils soulignent parailleursque pour êtreefficace,une telle mesure devrait garantir un
passaged’animauxsur les parcelles et une utilisation homogènedetoutes les surfaces
de l’exploitation. Dans certainsdépartements (Ariège, Orne), cette mesure va à
l’encontred’efforts départementauxd’augmentation decheptel à des finsd’occupation
du territoire.
Par contre, la mesure d’extensification-agrandissement serait justifiéedans les zones
intensives (R.P. Vendée, R.A. Puy-de-Dôme), alorsqu’elle n’a été proposéequedans
les zones défavorisées, et ce pour les exploitations déjà peuchargées.

Plusieurs suggestionsd’aménagementde la mesure extensification-agrandissement en
vue d’améliorersa pertinence ont été recueillies. Certainesd’entre elles réclament des
conditions plus strictes pour les bénéficiaires :

- contractualiser certaines pratiques pour garantir un bon entretien desparcelles, tel un
calendrierd’utilisation des parcelles (R.A.Ariège etArdèche, R.P.Ardèche),
- limiter l’éloignementdes parcelles reprises (R.A. Ariège et Haute-Marne)
- instaurer un plafondd’UGB éligibles, pour éviter les comportements opportunistes
(R.A. Ariège, de tels plafonds sont en vigueur pour laplupart des autres mesures
(ISM, PSBM,...))
- limiter la méthode extensification quantitative au systèmesnaisseurs (R.A.Vendée).

Autrespropositions spécifiques à la mesure:
- harmoniser le dossier avec les pratiques de la PAC (décompte des UGB, affectation
du maïs fourrage,...)
- fixer la dated’engagementà proximité dela dated’inventaired’établepour diminuer
les délais de paiement,
- étendre la méthode agrandissement aux zones intensives(R.A. Puy-de-Dôme,
R.P.Vendée),
- assouplir letaux de réduction du chargement (20%: trop élevé), parexempleen
modulant la prime en fonction de la réduction du chargement, ou en adaptant la baisse
du chargement au terrain ou à la petite région agricole(R.A. Haute-Marne, Creuse,
Vendée,R.P. Orne)
- ré-étendre la mesure aux élevages laitiers, afind’atténuerles distorsionsentre les
systèmes allaitants extensifs et des systèmes laitiers intensifs sur une même
exploitation (R.A. Haute-Marne)
- assouplir les seuils de tolérance (R.A. Ariège et Vendée) par rapport auxcontrôles
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Propositions plusgénérales:
- compléterl’aide à l’extensificationpar des sessionsde formationpour des éleveurs et
des techniciens (R.A. Puy-de-Dôme),
- utiliser un remembrement raisonné commeoutil d’extensification,le morcellement
des parcelles rendantune extensification efficace par agrandissement difficile(R.A.
Creuse).
- plus d’effort sur l’installation de jeunes, etde préservation del’intégrité des
exploitations aprèsdes départsen retraite, afin d’éviter un abandon de mauvaises
parcelles non reprises(raAriège)

1. 6.Un accueil positifpour les nouveaux dispositifsréglementairesd’encouragement
des systèmes extensifs

La prime à l’herbe est généralement très bien perçue etest nettement préférée à la
mesured’extensificationétudiée.En effet, selon les personnes interrogées, la prime a
l’herbe contribueà maintenir l’élevagedans le départementet récompensel’entretien
deszones difficiles.
Cependant, certainsresponsablesregrettentque la prime à l’herbe n’impose pas un
entretien précisdessurfaces (R.A. Puy-de-Dôme).
D’unemanière générale, les interlocuteurs observent quela nouvelle PAC conforte les
systèmes allaitants (revalorisationde la PMTVA, attribution du complément extensif)
et intègrela notiond’extensificationdansla réflexion des agriculteurs.
Par contre, les effets indésirables mentionnés sontune dévalorisation des terres non-
SCOP, plus difficilement reprises,une délocalisationde locationsde parcelles à des
agriculteurs de départements voisinsà desfins de gel (R.A. Haute-Marneet Vendée)
ainsi qu’unedéfavorisationdecertains troupeaux mixtes (RP Vendée).

La nouvelle mesureagri-environnementaled’extensification-agrandissementest elle
aussi nettementmieuxaccueilliequel’anciennemesure.Les raisonsévoquées sont
- une évolutiondes mentalités,
- la participation des départements àl’adaptation locale de la mesure (R.A. Puy-de-
Dôme),
- le fait de savoirque les droits à produire sont désormaisfixés et départementalisés
(R.P. Creuse),
- la libérationdes terres par lesdépartsen préretraite (R.A. Creuse,R.P.Vendée),
- l’encouragementà lareprisedeterres non-SCOP (R.A. Haute-Marne, R.P. Vendée).

Les adaptationsrégionalessont variées:
- zonaged’applicationdela mesure(Orne) ou non (Vendée),
- différents critèresretenuspour fixer les candidatures prioritaires (p.ex.:en Puy-de-
Dôme, priorité aux surfaces provenant de départs en retraite, aux terres non-SCOP ou
aux exploitants ayant réaliséuneétude technico-financière),
- plafonnement des primes(R.A.Ariègeet Haute-Marne),
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- calendrier et mode de gestiondepâturage(R.A. Ariège),
- limitation de la distance des parcelles reprises del’exploitation candidate(R.A.
Ariège).

Actions départementalesconcernant l’extensification
Certains départements comme la Haute-Marne tentent de valoriser de systèmes déjà
extensifs via le produit avec uneopération"viande dequalité" produite àl’herbe.
Dans plusieursdépartements ont lieu desactions OGAF (MaraisPoitevin en Vendée,
Plateau de Millevaches en Creuse), qui visent à préserver dessurfaces enherbedans
des zonesfragiles oud’importanceécologique particulière.
D’autres (rp, Vendée)réfléchissent sur différentsmodes de répartitions des droits à
produire commeoutil de gestion del’espace.
Des exploitations participant à desréseaux d’observations de systèmes extensifs ou
pastoraux sontprésents dansl’Orne et enArdèche.

2. L’ENQUETE AUPRES DES ELEVEURS: PRESENTATION DE L’ECHANTILLON

2. 1. Positionnement de l’ensembledes bénéficiaires dela mesureEXTENBOV par
rapport à la population d’éleveurs en France

Le schéma suivant situe le nombre de dossiers agréés àmoins de2 % de la population
totale d’éleveursde viandebovine et ovine de plus de10 UGB (seuil inférieur
d’accessionà EXTENBOV)présents enFrance:
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Les pourcentagesd’exploitationsagrées par méthoded’extensification(niveau inférieur
du schéma) seraientplus élevés, sil’on prenaitcommebase respective lespopulations
d’éleveursremplissant les critères deseuil de chargementréglant l’accès aux deux
méthodesd’extensification.Néanmoins, les valeursresteraientfaibles.
Cependant, selon de récents relevés du CNASEA, ils’avèrequesur les 2 867 dossiers
(y compris550 dossiers veaux), seuls environ1633sonteffectivementen cours,les
autres éleveursn’ayantjamaisdonnésuite àl’agrémentde la DDA. Ainsi, il n’y aurait
effectivement pasplus de 550 dossiers agrandissement.Il faut donc considérer les
pourcentages ci-dessuscommedes valeurs trèsrelatives(cf. annexe lB)

2. 2.L’échantillon d’exploitations enquêtées

2.2.1.Rappeldesdemandesdu cahier deschargesdel’enquête

Selon le cahier des charges del’enquêteétabli avec lecomitédepilotage,l’échantillon
devait porter sur les départements suivants énumérésentableau 4.
De plus, l’échantillon devait comporter une douzained’exploitationsspécialisées en
viande ovine.

2. 2. 2. L’échantillonfinal de l’enquête :un échantillontrèsvarié

2. 2. 2.1. Caractéristiques de l’échantillon

En méthode agrandissement,les dossiers sont répartisde manière relativement
équitable sur six départements (fig.1).En méthode quantitative,par contre, la
répartition est plus déséquilibrée: Trois départements se partagentplus de deux tiers
des dossiers(fig.2)
L’enquête représente 11% de l’ensemble des dossiersagrées payés de laméthode
agrandissement, et4 % en méthode quantitative(hors dosiers "veaux").

Pour les trois départements pourlesquels nous avonsun nombre significatif de
dossiers enméthode quantitative,le fait d’avoir exclu les bénéficiaires deplus de50
ans écarte del’étude
- 41 % dansl’Orne,
- 30 % des bénéficiaires en Allier,
- 23 % enVendée.
Pondéré par les parts respectives de ces départements dans notre échantillon,notre
étude représente71 % des bénéficiaires (100%-29 %)de la méthodequantitative.
Ainsi, pour ces départements , la moyenned’âge des bénéficiaires de laméthode
quantitativede notre échantillon est inférieure à la moyenne générale départementale
(fig.4). Parcontre,elle correspondtrès bien à la moyennedela classe desmoinsde50
ans.
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En méthode agrandissement,(où nous n’avons pas écarté de classed’âge), notre
échantillon est légèrement plusjeunequela moyenne générale (fig. 3).

Les graphiques concernant les principalesdonnées structurelles moyennes de
l’échantillon figurentenannexe 1C.

En méthode quantitative,les variables les plusdispersées sont la taille ducheptel au
départ, le degré de spécialisation (rapportSFP/SAU)et le chargement de référence.
(N.B.: Un rapportSFP/SAU> 100 est dû àla présenced’estives,intégrée dans laSFP, mais non pas dansla

SAU). Les bénéficiaires ne sontdonc pascaractérisés par untype d’exploitation précis
Toutefois, ils’agit danspresque tous les cas destructures de taille moyenne.

En méthode agrandissement,les exploitations bénéficiaires sont surtout des
exploitations spécialiséesSFP(> 70 %deSFP/SAU).Elles sont en majorité de taille et
de cheptel moyens (30-90 haetUGB), mais contrairementà la méthode quantitative se
trouvent aussi quelque très grandes exploitations (>120 haet UGB). Les chargements
de référence sont concentrésentre 1 et 1,4UGB/ha, la dernièrevaleur correspondant
auseuilplafondd’accèsàla mesure.

2.2.2.2.Un échantillon représentanthuit systèmes d’exploitation(tableau 5)

Nous avons ventilél’échantillon endifférents systèmesdeproduction. Chaque système
estdéfini par des critèrespropres:
Système bovin naisseur:
- absenced’atelierd’engraissement
- < 40 brebis (= brebisde "basse cour")

Systèmebovin naisseur - engraisseurherbager:
- engraissementd’animaux à cycle long(boeufsou génisses grasses de24-36mois)
- engraissement àl’herbe essentiellement

Systèmebovin naisseur - engraisseur de taurillons:
- engraissement àl’augede taurillons

- néssurl’exploitation, ou
- nés surl’exploitation et achetés àl’extérieur

Système bovin engraisseur pur detaurillons:
- absencede troupeau devachesmères
- engraissement àl’augede taurillons extérieurs àl’exploitation

Système ovinpur: exploitation exclusivement ovine

Systèmebovin - ovin mixte:atelierbovin et ovinviande (>40 brebis)
Cesystème estsous -diviséendeux parties:

- bovin naisseur - ovin
- bovin naisseur -engraisseur de taurillons, - éleveurovin

Bovins laitiers:Présenced’un atelier bovin viande et laitier
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Ce classement a été affiné parune analyse discriminante,qui calcule le rapport entre
les différentstypes d’animauxprésents surl’exploitation et le nombretotal d’UGB
présents.Ceci donne pour chaqueindividu sa probabilitéd’appartenanceà l’un des
systèmes définis plus haut,ce qui nous permet declasserdéfinitivement les cas
litigieux (élevages mixtes).

A chaque système, nous attribuons la mention"spécialisé" ou "diversifié" selon la
place quetient l’élevage dans lagestionde la surfacede l’exploitation, c’est-à-dire
selon la part de laSFPdans laSAU. La limite usuelle del’Institut de l’Elevage est
placée à > 70%SFPdans la SAU pourlesexploitations spécialisées,et à < 70% pour
les exploitations diversifiées.Nous tiendrons compted’éventuellesactivitésannexes
(ateliers hors - sol,emploià l’extérieur,...)ultérieurementdansla discussion.

Nous obtenonsainsi huit systèmes de production,énumérés en tableau n˚3.
Conformément aux objectifs dedépart,nous disposonsd’un échantillon très varié, que
cesoit auniveau des systèmesou desdépartements.

Conclusion surl’échantillon

La répartition des départements enquêtés,et les systèmesd’exploitationcontenussont
conformes aux directives del’étude. Commeprévu, nous disposonsd’une variabilité
très riche,aussi bienconcernant les systèmesd’élevageque les dimensions de base des
exploitations. Cependant, cette richesserendra difficile une analyse basée sur la
constitution d’exploitations moyennes.Mais l’éventail des cas observéspermettra
d’avoir un grandnombred’informationssur l’application et leseffets secondaires de la
mesure.

A partir des statistiques disponibles, nouspouvonsaffirmer que l’échantillon de la
méthode quantitative reflète bien la classed’age des moins de 50 anspour les
départements observés. Nous nous affranchissonsainsi de lapopulation qui asaisi la
méthode quantitative essentiellement comme transition vers la retraite(cf. étude
précédente de BROUILLARD et DA UGUET,1991).
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3. LES RESULTATS DES ENQUETES AUPRES DES ELEVEURS
BENEFICIAIRES

1. Profil deséleveurs etévaluation de l’impact de la mesureavant engagement

1.1. Desresponsabilitésprofessionnellesou administrativesdansuntiersdescas

Etant donné la brièveté des périodesd’ouverturede la mesureet soneffet négatif sur
l’information, nous avons cherché à savoir si lesbénéficiairessont plutôt des éleveurs
"bien placés" dans les circuits de l’information, du fait d’une responsabilité
professionnelle (chambred’agriculture,syndicat,...)ou administrative (maire,...).

Or, il s’avère qu’un tiers "seulement" des bénéficiairesrelèvent de cette catégorie.
Mêmes’il est très probablequecette proportion soit supérieure à la moyennenationale
(nousne disposons pasde référence),il apparaîtque lamesurea touchéune majorité
d’éleveurssans sourced’informationprivilégiée.

1. 2.Uneévaluationd’impactavantengagementsurtouten méthodequantitative

Cette question estd’importanceen regard dela duréed’engagementdansun contexte
incertain.

En méthode quantitative,prés de six éleveurs sur dix ont effectué une étude
économique (=simulationmarge perdue/ économiesréalisables/ montantdela prime)
avant l’engagement,souvent avec leur conseillerdu centre degestion. En méthode
agrandissement, cette proportion selimite à trois éleveurs sur dix.Il est bien évident
que laméthode quantitative,du fait d’une réductionde cheptel et donc souvent de la
dimension économiquedel’exploitation, incitait plusà la réflexion.

En méthode agrandissement,leséleveursqui n’ont pasfait de simulation économique
se sont souventlimité à une comparaisonentrele montant dela prime et le coût du
foncierrepris.

En résumé :

Malgré la brièveté despériodesd’ouverture,l’information sur la mesure afaitpreuve
d’une efficacitérelativement bonne.

L’impact économique del’engagementapluspréoccupé les bénéficiaires de la
méthode quantitativequ’enméthode agrandissement.
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2. Principales caractéristiquesdu foncier repris dans le cadredu contrat Extenbov

2.1.Sansrepriseparagrandissement.un certain risqued’abandondesurfaces

La méthode agrandissement étant destinée à luttercontre lerisquede déprise agricole,
nous avons cherché à savoir si les surfaces reprisesauraienttrouvé preneur par un
autre agriculteur, non bénéficiaire de la mesure. Audiresdes agriculteurs enquêtés, le
risqued’abandonconcernaitplusd’un tiers des surfaces:

Commele montrele tableau suivant, lerisquedifférait selonles zones enquêtées.

Les effectifs par zone étant faibles,il faut considérer ces valeurs comme des
tendances. De même, ces données résultentd’appréciationsdes agriculteurs,qui
dépendententre autres de degré d’information sur ce qui se passe autour de
l’exploitation.
Cependant,il apparaît que le risque d’abandon est particulièrement sensible en
montagne,où il concernaitsurtout les parcours pentusà flanc de montagne; dans les
vallées, au contraire, les parcellesétaienttrèsrecherchées.
Dans lesautres départements, les parcelles sont menacéesd’abandonquandil s’agit de
terres très morceléeset/ou inaccessibles, des zones inondables (Haute-Marne) ou des
landes (Plateau de Millevaches).

Remarque:
Siplusd’un tiers des surfacesontévitéle risqued’abandon,c’est moins dû à la mesure
d’extensificationqu’à l’initiative deséleveurs.En effet,nous allonsvoir que la mesure
en tant que tellen’a que faiblement incité àl’agrandissement,mais plus souvent
confortéunprojet d’agrandissement.
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2. 2.Moinsde reprisesd’exploitationsentièresen montagneet enzonepolyculture-
élevagequ’en zoneherbagère

La reprise d’exploitations entières était fréquente enzone herbagère, et
particulièrement dansl’Allier. Par contre, elle était plus rare enzone de montagneeten
Haute-Marne.Dans cedernier département, ceciqui est probablement dû à la forte
proportion de cultures, rendant le fermaged’uneexploitation entièreplus coûteuse.

2.3.Caractéristiquesdessurfacesreprises

2.3.1.Zonesherbagères :des agrandissementsprivilégiant lessurfaces enherbe

Composition des surfaces reprises

Les surfaces additionnelles sont particulièrement importantes enzone herbagère, ce
qui peut être attribué aux nombreusesreprisesd’exploitations(tableau 9). Les surfaces
reprises dans le cadre ducontratsont presque exclusivement des surfaces en herbe, en
l’occurrencedes prairies permanentes (parcours dans un casseulement: Plateau de
Millevaches).
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La Haute-Marne se distingue par laforte proportion de cultures dans la SAU initiale,
ainsi que dans les terres reprises. Le tauxd’agrandissementde la SFPest nettement

inférieur àcelui de la zone herbagère, en particulier en cequi concerne les surfaces en
herbe.

2. 3. 2 Zonesdemontagne: de nombreux agrandissementsportant sur desparcours et desestives

En zone de montagne, la valeur de laSFP n’a que peu de signification (surtout en
Ardèche et en Ariège): son calcul varied’un département àl’autre selon la prise en
compte ou nond’estives et de parcours. De même, les coefficients de pondération
diffèrent.

Il est doncpréférable de fournircomme indicateurde dimension des exploitations la
SAU et surtoutl’effectif UGB, qui est la variable la plus parlante.

La surface de cultures est souventmarginale etn’excèdepas 10%.

Des reprisesd’estivesdans les trois départements, mais desagrandissements sur des
parcours enArdèche et en Ariège seulement

Dans lestrois départements,l’agrandissementa consisté en

- l’envoi de bêtes supplémentaires en estive,

- la reprise de parcours peuproductifs(sauf enPuy-de-Dôme)

- la reprise de prairies permanentes.
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Nous pouvonsainsi classer les exploitations en quatretypes d’agrandissement:

Au total, 10 exploitations sur 26 ont augmenté la surface enherbe par reprise de
prairies permanentesuniquement.

L’agrandissement porte surdes parcours dans lamoitié des cas (en Ardèche et en
Ariège).

2.3.3.Elémentsstructurelsdessurfaces reprises
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Dans tous lescas, le modede faire-valoir dominant est le fermage. Seull’Allier se
démarque par untaux d’achat relativement élevé (27%). Dans cescas, la prime
Extenbovsert à la capitalisation foncière.

La structure des terres reprises estla meilleure en zone herbagère. Lesparcelles sont le
plus souventd’un seul tenant, groupées, et relativement proches du siège de
l’exploitation.
Par contre, en Haute-Marne, les parcelles sont souventmorcelées et dispersées.
L’éloignement del’exploitation y est nettementplus élevéqu’enzone herbagère, même
en faisant abstraction des cas extrêmes.

En zone de montagne,l’éloignementimportant des parcelles del’exploitation est en
partie dû auxparcourset aux estives, fréquemment distants de 20 - 40 km. Mais il
concerne aussi des surfacessituées en vallée. Cet handicap implique une création de
CUMA souvent difficileet un agrandissement fréquemment accompagné d’importants
temps de transport.
Les fait que les parcelles sontle plus souventd’un tenant doitêtre modulé par lefait
qu’il s’agit surtoutdeparcours peu productifs.

En résumé:
Aussi bien enplaine qu’en zone de montagne, les éleveurs ont avanttout repris des
terres qui nécessitent certesun entretien continu (haies, clôtures, fossés...)mais qui ne
demandent que rarementun travail de défrichage important.

3. BATIMENT, MATERIEL ET VOLUME DE TRAVAIL

3.1. Bâtiments

En méthode agrandissementn’apparaissentque peu de changements dans lasuffisance
des bâtiments. Aussibienavantqu’aprèsagrandissement en surface et en troupeau, la
moitié des éleveursn’ont pasdeproblèmes de bâtiments.
Les éleveursqui ont construitou aménagé des bâtiments ne sont pastoujours ceux qui
avaient déja des problèmes decapacitéavant. Au contraire, plus de lamoitié ont fait
des travaux enprévisionsansêtreconfronté à de sérieux problèmesauparavant.

En méthode quantitative,plus de2/3 des éleveursavaient des problèmes de bâtiments
avantl’engagement.Il ne sont plusqu’untiers aujourd’hui.Quandil subsiste une
insuffisance,il s’agit surtout de problème destockage.
Comme on pouvaitl’attendre,il n’y a pas eu d’investissementsni de constructions.

Une reconversion de bâtiments reprisou libérés par la réduction duchepteln’a que
rarementétéeffectuée(dansrespectivementun quartet un cinquième des cas). Quant
il y areconversion,il s’agit souventde stockage.
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3.2 Matériel

Enméthode agrandissement,la reprise de surfaces ainduit ou anticipél’achatde
matérielspécifique (faucheuse, round-baller) dans plusd’un tiers des cas (0 cas en
méthodequantitative).

Desinvestissementsupplémentairessont prévus dans plusd’un quartdescas.Il s’agit
dansplusdela moitié des casd’éleveursqui ontdéjà investidans du matériel, dans un
cassur 10 seulement déleveursqui n’ont encorerien acheté.Il s’endégage donc trois
populations:
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- 33 éleveurs /59qui n’ont rien acheté etqui ne comptent pasinvestir.On trouve ici la
plupart des agrandissementsfictifs (régularisation de baux, de vented’herbeetc...).
- 11éleveurs /59qui ont achetéet qui ne vontplusinvestir,
- 10éleveurs/59 qui ont etqui vont encore acheter,

3.3.Evolution du travail

En méthode agrandissement,malgré la stagnationd’UTH par exploitation(1,8
UTH/exploitation) et lefait que60 %des éleveurs affirmentavoirplus detravail
qu’avantagrandissement, laproportiondes bénéficiairesqui estimenten être
surchargésn’augmentequefaiblement.Danscescas, ils’agit avanttout de problèmes
demain-d’oeuvrelorsdes vêlages dans le cas de troupeauxqui ontfortementprogressé
en effectifs.
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Enmoyenne,leséleveurs estiment laprogressiondu volume detravail de 10 %, la part
du temps consacré aux animaux parrapportaux autres productions restant stable à
presque de100 %(exploitations spécialisées).

Enméthodequantitative,leschangementssontplus marqués.Alors qu’avant,presque
tousles éleveurss’estimaientsurchargés de travail, cette proportion est ramenée à
moins de la moitié aprés laréductiondu cheptel. Plus de 60%des bénéficiaires
reconnaissent avoir moins de travailaujourd’hui.

La maind’oeuvreest restéeconstante(1,6UTH/exploitation),et aussibien le volume
globaldetravail que lapartdu tempsconsacréaux animaux sont enbaissemoyenne
de 15 %.

En Résumé

Aussi bien pour lesbâtiments, le matériel et le travail, les changementssont
particulièrement visibles en méthode quantitative, où onnote une décompression
sensible desproblèmes de bâtiments et de surcharge de travail.

En méthode agrandissement, lesprincipaux changementssont une construction de
bâtiments dans un quart des cas, et un investissements effectué en matériel pour un
tiers des éleveurs. Peu de modificationssont visibles dans la surcharge de travail, bien
que lamain-d’oeuvren’ait pas bougé.
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4. MOTIVATIONS, EFFET INCITATIF DE LA MESURE ET PROJET D’EVOLUTION

4.1. Les motivations

Nous entendons par"motivations" lesraisonsqui sontà l’origine de l’agrandissement
ou de laréductiondu cheptel.
Les éleveursont fréquemmentcité plusieursmotivations,sanspouvoir donnerd’ordre
d’importance.Nous avonsdécidédetouteslesvaloriser, cequi nousdonneun nombre
de motivations (128) supérieur aunombred’éleveursenquêtés (89).
Nous avons regroupélesmotivationssousleshuit mots-clés suivants:

- Fourrage:améliorerl’autonomiefourragère.
- Développerl’exploitation: développer la dimension économiquedel’exploitation.
- Problème de structure:réorganiserle parcellaire del’exploitation ou répondreun à
problèmesdecapacitésdebâtiments.
- Surcharge detravail: diminuer ou simplifier letravail dû auxbovins.
- Conjoncture:réduirel’atelier viande pour desraisonsconjoncturelles.
Problèmes économiques:Faire faceà une situation économiquede l’exploitation

dégradée.
- Agrandissement pour la prime:des agrandissements pour lesquelsla reprise de
terres additionnelless’expliquepar l’importancedela prime.
- Autres motivations:sanslien avec les motivations précédentes,maisméritantd’être
citées

4.1.1.Liensentre lesmotivationset la méthoded’extensification

Le schéma suivantvise à faire apparaître une éventuelle spécificitéentre le type de
motivationet la méthodeEA ouEQ.
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Il apparaîtque les motivations "surcharge detravail - conjoncture -économie" sont
spécifiquesà la méthodeEQ.

La volonté dedévelopperla dimensionde l’exploitation ou derépondreà un problème
structurel est plutôtliée àla mesureEA.

Par contre,les problèmesfourragerset diversne peuvent être spécifiquement reliés à
l’une des deux méthodes.

4. 1.2. Lien entrele typedemotivationet le système de production

Les motivations sont en grande partiespécifiquesà une des deux méthodes
d’extensification. Celles-ci, de par leurs différentes conditions d’application,
déterminentaussi les systèmes deproduction contenusdansnotre échantillon (cf.
tableauN˚3).

Trop de facteursimplicites étant en jeu, nous nepouvons pas conclure sur la
spécificitéd’unemotivationàun systèmedeproductiondonné.

Ceci est également valable pourlesaspects "effet incitatifde la mesure" et "évolution
prévue au termedel’engagement".

4. 1. 3.:Redondanceet combinaisonsde motivations

Le fait d’avoir recueilli plus de motivations que d’éleveurs enquêtés implique
l’apparitionde combinaisonset de redondancesdemotivations.

Il apparaît queles motivations "surcharge de travail","conjoncture" et"difficultés
économiques"apparaissentfréquemmentisoléesd’autresmotivations et sont de cefait
non seulement spécifiques,maisaussi discriminantes de laméthode quantitative.

Lesmotivations spécifiques à laméthode agrandissement("développer"et "structurer"
l’exploitation) sont souvent combinées avecd’autresmotivations ("fourrage, autres
motivations") et ne sont donc pas discriminantes.

4. 2. Caractère incitatif de la m esure

Nous entendons par "caractère incitatif’, l’effet initiateur de la prime à
l’agrandissementou à la réductiondu cheptel, en réponse à un problème donné.

Afin d’apprécierle caractère incitatif de la mesure, nous avons posé lesdeux questions
suivantes:
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Le schéma4 suivant permetd’analysersi le caractère incitatifestspécifique àl’une des
deux méthodesd’extensification età un typedemotivation.
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En méthode agrandissement,les motivations "fourrage,développeret structurer"sont
très liéesaux cas où lamesurene s’avèrepas ouquepeu incitative. Dans ces casde
figure, les éleveurs saisissent la mesure comme uneopportunitéaidant à réaliser un
projetd’agrandissementpréexistant.

Aucune motivationn’est spécifique à l’un des deux cas.En effet, l’ordre des
motivations est sensiblementidentiqueà celui établi pour l’ensemblede la population
de la mesure EA dans le schémaN˚1.
Toutefois,on note une légère dominantede la motivation "développerl’exploitation"
pour la catégorie "mesurenonincitative", cequi estexpliquépar la présenced’éleveurs
qui s’agrandissentpour installer un fils en différant dansle tempsl’augmentationde
cheptel.

La mesures’avèreclairement incitativedansles casde régularisationde bail oral, ou
d’agrandissementsréels mais sansnécessité (agrandissements pour la prime
uniquement). Desagrandissementayant pour origine une problématique réelle
(problème fourrager,...)ne sontquetrès peuinitiéspar la prime.
Ce dernierfait est probablementlié à la brièvetédestempsd’ouverturede la mesure en
1991 etsurtout en 1992.En effet, les délaisétaienttrop courtspour permettre aux
éleveursde constituerun réel projetd’agrandissement, àmoins qu’ils n’aienteu àleur
disposition immédiate des surfaces fourragères libres, sans devoirinvestir de temps
dansla recherche de surfaces. Cescirconstancesbiaisentla compositionmoyenne des
bénéficiaires en"sélectionnant"des comportementspervers.

En méthode quantitative,aucune motivationn’est spécifique au caractèreincitatif. Ici
aussi,l’ordre des motivationscorrespondà celuidu schémaN˚1. Le caractère incitatif
dépend beaucoup plusdu poidsquereprésenteun problème donné pourl’exploitation.
La prime est incitativequandce problèmeest mineur, et moins pertinentequandle
problème est incontournable.

Remarque:
On nepeut confondrele caractèreincitatif avecla notion dejustification oud’utilité
de la mesure. Ainsi, si ellen’a pas ou quefaiblementinfluencéplus de deuxtiers de
notre échantillon de laméthodeagrandissement, çane veutpas dire qu’elle y était
utilisée à "mauvais escient". Au contraire, le schéma N˚2 montre bien quequand la
mesures’avèreincitative en méthodeEA, il estplusprobablequ’ellesoit utilisée à des
fins opportunistes(motivationprime)

La notiond’effet incitatif estaussi àrelativiser enméthodequantitative. Eneffet,nous
allons voir dans lapartie suivantequel’extensificationy est très peupérenne,alors
que la mesure étaitincitativepour lamoitiédesbénéficiaires.
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4. 3. Pérennité de l’extensification

A la fin de l’entretienavecl’éleveur,nous avonscherchéà connaître soncomportement
vis-à-vis de l’extensification à la fin du contrat. Nous pouvons discernerquatre
catégoriesd’évolution,rassembléesen tableaun˚13.

En méthodeagrandissement,il faut relativiserle fait que plus du tiers des bénéficiaires
veuillent réaugmenterle chargement. En effet, la réduction du chargement
effectivement réalisée par leséleveurs étaitplus importantequeles -20% imposés, à
tel point qu’aujourd’hui, malgré l’augmentation de cheptel intervenue depuis
l’engagement,le chargement moyenactuel des exploitations est encore inférieur de
10%auchargementmoyenlimite (doncinférieur de30 %au chargement initial).
Ainsi, une "réintensification"dansle sensde cesexploitationssignifie qu’ellesauront
tendanceà revenir lentementvers leur chargementd’origine, donc auplus à 1,4
UGB/ha. Parmi ces éleveurs,on trouve notammentceux qui se sont agrandis pour
installerun fils.
Leséleveursqui comptentmaintenirle chargementactuelau-delàdu contratsont ceux
qui voulaient avant tout sécuriser le système fourrager,et qui partaient d’un
chargement plus élevé(1,26 UGB/ha) que ceux qui comptent réintensifier (1,12
UGB/ha).

En méthode quantitative,il estimpossible dedistinguer pardesportraits type précis les
agriculteursqui comptent réintensifieret leséleveursindécis.
Il nous sembleque les éleveursqui comptentréintensifier jugent la conjoncture
actuelle commestabiliséeet disposent encorede margedupoint de vue travail.
Les indécis attendentd’une part une confirmation de laremontéedes cours de la
viande, etd’autrepartl’évolution dela PAC avantdeprendreunedécision.
Par contre,les éleveursqui comptentpérenniser le système extensif sontceux pour
lesquels la production de viande bovinen’est plus prioritaire dansleur revenu, ainsi
que ceuxqui ont trouvéun chargementpluséquilibré sur lesplansfourrageet travail
(réduction de cheptel associée àun agrandissement dans plusieurs cas).En effet,
comme pourles bénéficiairesde la méthodeagrandissement, ces éleveurspartaient
d’un chargement nettement supérieur (2,41 UGB/ha) àceuxqui comptent réintensifier
(1,75 UGB /ha).
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4.4. Comparaisonaux résultats de l’étude de 1991

Dans l’ensemble, les motivations des éleveurs en1994 correspondent à celles
observées par BROUILLARD et DAUGUETlors de la premièreétudesur la mesure
en 1991. De mêmeles proportionsrelativesà l’aspect "effet incitatif de lamesure"
correspondent aux nôtres.Cependant,au seinde la population"mesureincitative" en
méthode agrandissement, nous relevonsplus d’agrandissementspurement motivés par
la prime.

Par contre, nos résultats respectifsdivergent pour la proportion d’éleveurs qui
projettent une réintensification à lafin du contrat.Cettepopulation,qui augmente de
manière importante dansnotreétude(de21 % en 1991à 40 % en 1994)au détriment
des extensificationspérennes(58 %contre27 %actuellement)est expliquée engrande
partie parl’évolution en méthodequantitative.En 1991,un seul éleveur prévoyaitune
réintesification, contre10 sur30 en1994.Ici apparaîssentnettement :

1 - l’effet "conjoncture", plusfavorableaujourd’hui.

2 - le fait qu’on ait exclu dans lenouvel échantillonles agriculteurs deplus de 50 ans
qui ont plus tendanceà décapitaliserencasdenon-succession.

5. POUR CHAQUE SYSTEME DE PRODUCTION, PLUSIEURS TRAJECTOIRES
D’ADAPTATION

5. 1. Systèmebovin naisseuren méthodeagrandissement:deschangements limités
au système animal

Les exploitations naisseurs de cet échantillon sont essentiellement des systèmes
spécialisés "bovinviandeherbagers"de taille moyenneà grande (de50 à plus de 200
ha SFPet de 60 à plusde 200 UGB).L’agrandissementvarie de 30 à 100 % mais ne
modifieni leur assolement moyen, ni lavocation herbagèrede ces exploitations.

La marge entre la baisse dechargementeffectuée après agrandissement et le
chargementlimite estcombléeparunecroissancemoyennedu cheptelde 10 % (de0 à
35% selon lestrajectoires).

Les trajectoiresidentifiéesainsiquelescritèresutilisés figurenten tableau 14.
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Evolution du système animal

Lesmodifications dusystèmeanimal sont synthétisées dans le tableauci-dessous :

D’après les tableaux 12 et 13, on constate quec’est le taux d’agrandissementqui
explique principalementl’évolution du système animal.En l’absence de marge de
croissancedu troupeau,les éleveursprivilégient le troupeaude vaches aux dépens des
génisses (tableau n˚11, trajectoire 1), afind’optimiser leur droits à laPMTVA lors de
la mise en place des références en1992. Inversement, avec une forte marge,les
éleveurs développentl’engraissementde boeufs oudegénisses àl’herbe.
D’autresexplications del’évolution du système animal sontles motivations et/oules
conditions familiales des éleveurs. Ainsi, ceux quin’augmententpas ou que peu
l’atelier viande le font souventpour des raisons de surcharge detravail (cas des
grandes exploitations,trajectoire4). Dansd’autrescas (trajectoire 1), la raison est un
manque de motivationpour caused’absencede successionou la présenced’autres
ateliers prioritaires.
Les éleveurs qui augmententtout le troupeau dansles mêmes proportions (trajectoire
2) pensentavanttout à la pérennitédeleur structure.

Evolutiondel’autonomiefourragère

Malgré cette diversification du système animal,les modifications du système
fourrager se limitent àde faibles variations (réduction ou suppression du maïs selon
lestrajectoires) et àuneaugmentation générale del’autonomiefourragère.

Dans le tableau14on constate une augmentation del’autonomiefourragèredans trois
cas sur quatre, mais avec de fortes variations selon la trajectoire. Notonsque la
stagnationde l’autonomie fourragère de la trajectoire 2 coïncidebien avec les
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motivations des deuxgrandesexploitations de ce groupe :une augmentation de
l’autonomiefourragèren’était pasle butdeleur agrandissement.

Malgré l’augmentation des stocksfourragers (essentiellementcomposésd’herbe
fauchée), letaux defauchedes surfaces en herbe restestable : 44%avant, et 41%
aprèsl’agrandissement.L’augmentationde l’autonomiefourragère en stocksd’herbene
provient donc pasd’une modification de laproportion de fauche,mais est due à la
baisse duchargement animalà l’hectare.

Enfin desproblèmesd’insuffisancedebâtiments sont fréquents (6 cas/12) et résolus de
manièrediverse (plein air,construction,aménagement...).

5. 2. Systèmenaisseurs-engraisseursherbagersen méthodeagrandissement

L’échantillon est composéde trois exploitations,dont deux sont situées en Haute-
Marne, et une en Allier. Dans cetteanalyse, seulesseront décritesles principales
similitudesou différencesavecle groupe"naisseur"enméthodeagrandissement.
L’hétérogénéitédes principalescaractéristiquesdebasedes exploitations est telle que
la constitution de moyenne n’est pas possible.Un tableau détaillédes trois
exploitations serafourni dansle rapport final.

Deux comportements sedégagentparmi ces trois éleveurs:

a) Malgré l’agrandissementde lasurfaceenherbe,diminuer l’engraissementherbager
Deux exploitations s’agrandissentpar opportunité familiale et sans stratégie
d’extensification. Le montantdes primes couvre largementles frais fonciers
supplémentaires.La mesure Extenbovestsaisie"en passant".
Les tauxd’agrandissementétant relativementfaibles, la croissance de leurs troupeaux
exprimé en UGB esttrèslimitée.
Alors que dansles deux cas, letaux de renouvellementet le nombre de génisses
engraisséesà l’herbe restent stables,on note unraccourcissementdes cycles de
production des mâles(tableaun˚ 15,cas n˚0305etn˚5210).
La limitation du chargement, explicativedes modifications dusystèmeanimal dans la
trajectoireN˚1 des naisseurs(tableau12),n’en est ici qu’une explication secondaire.
Dansun cas, laprincipaleraisondu changementestun accident sanitaire préalable à
l’engagement.

b) S’agrandir pouradapterun chargementtropélevédans un milieu difficile
La troisième exploitation (Haute-Marne) représente le casd’une extensification
réellement justifiée parun chargementtrop élevédans un milieu difficile(Amance)
L’importance de l’agrandissementpermet une forte croissancedu cheptel, tout en
baissantsignificativement le chargement.
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La SAU est uniquementconstituéed’herbeetne reçoitpasd’engraisazoté. Lescharges
en aliments concentrés, stables en volumes,baissentde près du tiers parUGB.
Les stocks de fourrages etl’autonomiefourragèresontmultipliés par deux.
La prime, sert à financer lacapitalisationen cheptelde souche pour atteindre un taille
plusviable.Le système animal nesubitaucunemodification. ’

Rappel des modifications du système animal

Pasdechangementsqualitatifsdesstocks fourragers:
Grâce à un accroissement des surfacesde fauche, les stocks fourragers sont en
progression importante.C’est égalementle cas del’autonomie fourragère.Le maïs,
bien que relativement stable en surfaces, perdde l’importance dans la composition
moyenne des stocksde fourrage.Ces résultatssont identiquesà ceux du système
naisseurenméthodeagrandissement.
Par contre,l’ensilaged’herben’estpaspratiqué dansles cas présents.

5. 3. Systèmeovin en méthode agrandissement:davantagede changementsdans la
conduite animale quedans le système fourrager

Unespécificité dusystèmeovin: la variabilité deproductivitédesbrebis:
Par rapportaux troupeaux bovinsdont la productivitéd’un cheptelsouche donné reste
relativementstable dans le temps, laproductiviténumériqued’un troupeau ovinpeut
fluctuer de manièreimportante(de1 à 1.7agneaux/an)pour plusieurs raisons:
- la possibilitédemodulerla fréquenced’agnelages(1/an sans posed’éponges,3/2 ans
ou 4/3 ans avec posed’éponges),
- la difficulté demaintenir unniveaudeperformancesconstanten système accéléré,
- une mortalitétrès variable des agneaux.
Les agneauxn’étant pascomptabilisésdansles UGB, l’effectif UGB ne permet donc

pas dedistinguerun troupeauplusproductifd’unautre.
Nos enquêtes étaient basées sur lerecueild’informationspourdeuxannées isolées. Les
données chiffrées surl’état du troupeauétant fortement soumises aux fluctuations
décritesplus haut, nous retiendronsdonc pour l’analyse plutôt les changements
qualitatifsqueles informationsquantitatives.

Localisation des cas étudiés:
Les 11 élevagesétudiés setrouventsont répartissur cinq départements:l’Ardèche (4
cas),le Puy-de-Dôme (3 cas),l’Allier (2 cas), l’Ariège (1 cas),et enfin la Creuse (1
cas).
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Unedispersionimportante des caractéristiques structurelles des exploitations

Les chargements (tableau18) sont peu élevés au départet tous inférieursà 1.4
UGB/ha.
Les taux d’agrandissement(tableau 19) semblent souventconsidérables,mais il faut
les relativiserdu fait qu’il s’agit dansfréquemmentde reprises de parcours (ou,dans
certainscas,d’estives nonpondérées).Les tauxd’agrandissementsur des prairiesplus
productivessonten généralplus faibles.

Trajectoires d’évolutiondu système ovin

Les trajectoires, essentiellementbasées sur la stratégiede l’éleveur vis-à-vis de son
troupeau,figurententableau20.

5.3. 1.Des éleveursdansunelogique extensive

La différence essentielleentredessous-groupes Alet A2 est la dimensioninitiale des
exploitation, cequi se répercute,pour la reprised’une surface donnée, par destaux
d’agrandissementsetderéductiondechargement différents.
Mais pour le reste,l’adaptationde ces groupesà l’extensification est identique:les
éleveurs confortentune logique déjà extensiveet économe(notammenten charges
d’alimentsachetés)etsecontententd’un systèmed’agnelagesimple (1agnelage paran
etpar brebis).

Unsystèmefourrager stable

Le systèmefourrager,déjà trèsextensif au départ,estbasésuruneconduite pastorale
et la pratique de la transhumanceen zone demontagne.La SFP, avant etaprès
extensification,est entièrement constituéed’herbe et comprend des estiveset/ou des
parcours.
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Les surfacesreprisesétant constituéesde parcours oud’estives, l’augmentationde
l’autonomiefourragèreconsiste principalement enune haussede l’herbe pâturée. Les
stocks defoin restentstables.

5.3.2.La recherched’uneproductivité numérique élevée

Ces deuxsous-groupesont en communla mise enplace (B1) ou le maintient (B2)
d’une logique de forte productivité du troupeau. Les surfacesreprises portent
essentiellement sur des prairies productiveset fauchables,etsontde cefait plus petites
quecelles destrajectoiresA. Ellespermettentaussi d’alimenterdes systèmes animaux
plusintensifs.

TrajectoireB1: des systèmesanimauxen coursd’intensification

Il s’agit dejeunes agriculteursen phased’installation sur des structures relativement
petites (200 à270 brebis).Ils cherchent àcompenserla baisse dechargementpar une
un accroissementdu cheptel dans la limite du seuil de chargement, et parune
accélération du systèmed’agnelages.
Le système fourragerrestebasésurdesstocksde foin. Ceux-ciaugmententde plusde
80 %enmoyenne,dansun cassousformed’enrubannage.

TrajectoireB2: conserverunsystèmedereproductionintensif surune SFP agrandie

Ces exploitations sontde taille plus importanteau départ (300 à580 brebis). Les
éleveurs, malgré l’extensification, conserventun systèmed’agnelage intensif. Les
chargesen concentrésparbrebis restentélevées(150 à 200 F/brebis), cequi est dû à
l’engraissementd’unepartie des agneauxen bergerie.

Le systèmefourrager ne changeni qualitativement, nien volume desstocks.Ces
derniersrestentbaséssur 2/3defoin, et 1/3d’ensilaged’herbe,le maïsétanttrès réduit.

5. 4. Systèmebovin naisseur-engraisseuren méthodequantitative: deschangements
importants du système fourrager

L’échantillon des naisseurs -engraisseursde taurillonsest surtoutconstitué depetites
structuresintensivesdiversifiées,et surtout localiséesen Vendée. Par lasécurité
financièrequ’elle apporte, maisaussià causedu volume de travail,l’existenced’une
activité supplémentaire(tableau 20) estun élément déterminantdansl’explication de
l’engagementdeséleveursdans lamesure.

Les caractéristiquesstructurelles moyennesdece système sont donnéesdansle tableau
21.
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Evolution du systèmeanimal

Les modificationsdu systèmeanimal se présentent principalement sous formed’une
diminutionde l’engraissementdetaurillonset de génisses,en essayantdepréserverles
vaches.Ponctuellementle taux de renouvellementest diminué, afin de libérer une
"margeUGB" dansle but d’augmentersesdroitsà laPMTVA.
Toutes les exploitations se rapprochent du système naisseur.Les trajectoires
d’adaptationfigurent dansle tableau20.

Les changementsdessystèmesanimauxsont synthétisés dans letableau22:

Evolutiondu systèmefourrager

L’évolution des stocksfourragersestmarquéepar la suppressionde la moitié du maïs
initialementprésent(tableau23),désormaismis enherbe.
La surfacefauchéeen foin, plusquedoublée, passe devantl’ensilaged’herbe.
Les exploitationsqui pratiquaientle Ray-Grassd’Italie endérobée leréduisentde 5 à 1
haenmoyenneaujourd’hui.
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Les stocks comprennent toutesles surfacesdefauche, ainsique la surfacede maïs fourrage majorée
parle facteur2. L’ensilaged’herbecomprendl’enrubannage

Il faut pondérer ladiminutiondesstocksparla baissesupérieuredes effectifs UGB
(-20 %).Ainsi, pour tousleséleveurs,l’autonomiefourragèreest améliorée.

La réductiondu chargementde 30 % en moyennepermetaux exploitationsdepasser
en dessousdu seuil de 1.4UGB primable/haSFP et d’avoir droit au complément de
prime Extensif.
Dans le cas des3 éleveursqui deviennentdesnaisseurspurs, ils accèdentmêmeà la
primeà l’herbeavecun chargementde 1.3et80%d’herbedans laSAU.

5. 5. Système naisseurs-engraisseursherbagersen méthodequantitative

Deux exploitations sur lestrois présentes sont situéesen Allier, et une enHaute-
Marne.Comme pourcesystèmeenméthode agrandissement,lesdonnéesstructurelles
seront intégréesaurapport final.

Uneévolution du systèmeanimalvoisindesnaisseurs-engraisseursde taurillons

L’évolution des systèmes animaux suitdestrajectoires voisines du système naisseur-
engraisseurdetaurillonsenméthodequantitative,à savoir:
- abandonnerl’engraissementdeboeufset devenirnaisseur (1cas),
- réduire la part desanimauxengraissés (1cas),
- diminuer tout letroupeaudansles mêmesproportions (1 cas).
Une différencerésidedansle fait que chezles troisnaisseurs-engraisseursherbagers,
le taux derenouvellementn’estpas affecté.
Deux éleveursdisposentd’un revenuextérieur,expliquantla possibilitéde réduire le
cheptel.

Evolution desstocksfourragers: Baisseenvolumes, hausseen autonomie

A l’inversedesnaisseurs-engraisseurs de taurillonsenméthodequantitative,la baisse
des stocks totauxest non seulementimputable à la baisse des surfacesen maïs
fourrage,mais aussià unediminutionde la surfaced’herbe fauchée,engendrée parla
diminutiondeboeufsoudegénissesànourrir en périodehivernale.
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Mais comme dans le cas des naisseurs-engraisseursde taurillons, l’autonomie
fourragèreaugmente.

Danslestrois cas, la compression deschargesen engrais et en aliments concentrés est
importante(de -20 à -60%).

5.6. Casde engraisseurspurs de taurillons: une extensification purement
administrative

La mesured’extensificationquantitativepeut en principeintéressésdes engraisseurs
pur de taurillonspour trouver un meilleur équilibre par rapport à la SFP.De tels cas
ontd’ailleursétésimuléslorsde lapremièreétudeen 1991.
Mais parmi les deux cas que nous avons rencontrés, aucunne présente une
extensificationréelle sur leterrain. Les raisons dansles deux cas présents sontles
suivantes:

Premiercas(Orne):
- la suppressiond’unebandede taurillonspermet de supprimer lepassagede taurillons
à l’herbe, désormaisfauchée.Une partiedu maïs fourrage, dont la surface progresse,
estrécoltéeenmaïs grain et incorporée àl’ensilagecommecomplémenténergétique.
Ce maïs grain remplace une grande partie des cessions internes de céréales.
Parallèlement,les chargesen concentrésaugmentent.En effet, le but de l’éleveur est
deproduire descarcassesaussi lourdesque possiblesen unminimum detemps.A la
sortiedu contrat,l’éleveur prévoit une réductionde la SFP,et une intensificationdu
maïsfourragerestant.
Il s’agit ici d’une intensification du système.Certes,il est stipulé dans le dossier
l’interdiction aux bénéficiairesd’intensifier le système bovin/ovinrestant. Maiscette
clauseestvagueet difficilementapplicableà des cas concrets.

Deuxièmecas(Vendée) :
- l’engagement survient après des difficultés financières dues à deux années
consécutivesdesécheresse sur des sols séchants, destinésà un élevagetrèsintensif.
Les surfaceslibéréesdu maïs, déclarées comme prairiestemporairesdans le dossier
Extenbov,sonten réalité cultivéespar du ray-grass semence,non utilisé à des fins
fourragères.De ce fait, la surfacefourragèreeffective estdonc diminuéedu même
ordrequeles UGB: Le seul élémentde désintensification est la diminution sensibles
du ray-grass italienen dérobée,cequi est avant tout dû à la forte baisse del’atelier
d’engraissementdes génisses.
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5. 7.Casdesexploitations mixteslait-viande: dessituationscomplexeset floues

En raison de lacomplexitéadministrative desdossiersconcernantles exploitations
mixtes lait-viande,une analyse satisfaisante de ce système est trèsdifficile. Les
raisons sontdétailléesen annexe 3.

5. 8.Résumédestrajectoires

En extensification-agrandissement,l’impact de la mesuresur le système
fourrager est faible.Les principauxchangementsconsistenten
- une améliorationde l’autonomiefourragère (quantitédes stocks/UGB,
surtout du foin)consécutiveà la baisse duchargement,
- une dilution deschargesenengrais initialessur unesurfacesagrandie.

Le systèmeanimal faitapparaîtredes évolutionspluscontrastées.
- unecroissanceprivilégiantfréquemmentle troupeaudevachesmères,
- plutôt un raccourcissementdes cycles de production malgré
l’agrandissementpour les naisseurs-engraisseurs herbagers,
- un maintien, voire une accélérationdu systèmed’agnelageen système
ovin.

En extensficationquantitative,nous notons davantage de changementsdu
systèmefourrager.
- pour les naisseurs-engraisseurs de taurillons enzone intensive,surtout
une baisse duRGI endérobée etdu maïsauprofit del’herbe etdu foin,
-pour lesnaisseurs-engraisseursherbagersunebaissedu foinet aussiune
baisse du maïs.
Dans les deuxcas apparaît néanmoins une hausse del’autonomie
fourragère.

Le troupeau subituneréductionforte de l’engraissement,mais faible du
troupeau de mères
Leschargesenengraiset enconcentréssonten fortebaisse(-30 %)

6. IMPACT ECONOMIQUE DE LA MESURE EXTENBOV

Remarques préliminaires

SuiteauxdiscussionsduComitédePilotagedu 21 Avril 1994qui avaientmis enévidence
la difficulté d’une approcheéconomique,il avait cependantétéconvenude tenterd’évaluer
l’impact économiquede la mesure dansles exploitations oùl’on pouvait disposerdes
résultatscomptables encadrantle contrat : situationavantl’engagementet situation lorsde
l’enquêteou dudernier exercice terminé.
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Cet exercices’est avéré fastidieuxà réaliserlors desenquêtesmême siles comptabilités
étaientdisponibles,puis difficile à valoriserpour 3 typesderaisons :

1 -Un changementde contextetrèsimportant

- l’améliorationdela conjoncture avecunenettereprise desprix en 1993parrapportà 1990-
1991.

- Desannéesclimatiquesplus favorables :1990et 1991 avaientétédes annéessèches ayant
souventnécessitédesachatsplus importantsd’alimentsvoire de fourragealorsque 1993 a
été unebonneannéefourragère,mêmesi la qualité desfoins étaitmoyennedu fait d’une
fenaison perturbée parles pluies. La remarque vaut aussi pour1994 au moment de
l’enquête.

- La miseenplacedela réformedela PAC avec les quotaset les revalorisations des primes,
les seuilsde chargement, les primes auxcéréaleset à l’herbe etc ...dontcertainesne seront
verséesqu’en 1994.

2 - Des exploitationsenpleineévolution

La plupart des exploitationsn’avaient pas encore atteint leurnouvel équilibre en 1993,
annéede référence pourles résultatséconomiques.Dans le casde la réduction qualitative
l’ajustementdu cheptelenUGB a bienété réalisé rapidementmais souventenjouant surdes
différentes catégoriesd’animaux, parfois en raccourcissant lescycles ou en vendantles
animauxnon finis. Par contre,l’extensificationde la surfaced’au moins20% a entraînéun
excédentdestocknotammentsousforme de foin traduisantun déséquilibreprovisoiredans
l’ajustement. Dansle casd’agrandissementon peut fairela même remarquepour lesstocks.
Dans le casd’agrandissementimportant c’est le cheptelqui n’a pas suivi, notamment chez
les éleveurs ovinsqui ont doublé leur surface en moyenneet sont encoreen pleine
croissancedetroupeauen 1994.

3 - Desméthodes comptablesnonstandardiséesentredépartements.
Ceci rend la lectureet l’interprétation plus délicates. Acela peuvent s’ajouter des
changementsdestatutjuridique (GAEC, SARL ...) ou de passage auréel etc ...

Par conséquent nous avonsretenu deux démarchesplus analytiquesnous permettant
d’estimer la différencede marge probablepar exploitationou par grouped’exploitations
d’unemême trajectoire.
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- Une analyse parbudget partiel qui apparaît assezbien adaptée aux exploitations en
extensificationquantitativeoù laplupartdeschargesfixesrestent stableset où la réduction
du cheptel intervientaudébutdu contrat.

- Une estimation de la différence de marge brute potentielle prenanten compte les
variationsen surfaceeten cheptel,avecles droitsà primequi y sontrattachésainsi qu’une
marge brute standard par UGBidentique pour les différents systèmesd’élevage.Cette
deuxièmeapprochepermetun balayagerapidede l’ensembledes systèmesde production.
Mais elle supposequ’il n’y a pasdemodification sensibledela margebrute/UGBdu fait de
l’extensification,dumoinsà court terme.

Cettehypothèse sembleacceptableà courtterme (Bebin, Lherm,Liénard, 1995)maismoins
pour le moyen termepour lequel onpeut espérertrouver un nouvel équilibre avec un
systèmed’alimentationplus économiquegrâceà l’extensionde la surfacepar animal. Les
résultats etcommentairesprésentés ci-aprèsrésultentde la synthèsedecesdeuxdémarches
développéesenannexes.

6.1.EXTENSIFICATION QUANTITATIVE : une compensationtrop partielle par
la mesure Extenbov

6.1.1.Avant la réformedela PAC un gainsouventéquivalentà la moitié dela prime

La démarchedu budget partiel a été utilisée pour les systèmes naisseurs engraisseurs
vendéens enméthode quantitative(Tableau 23b, détail descalculsen annexe2.1).
En conjoncture1993 stableet en faisant abstractiondes différentes primes actuelles, on
approcheune situationavantla réformedela PAC.
Dansun tel contexte,la réduction del’engraissement,en particulier parl’arrêt d’achatsde
broutards à l’extérieur (trajectoire 1), s’avère relativementneutre sur le résultat. La
réduction des produitsest alors peu différentede celle descharges sil’on intègreles frais
financiers liés à l’achat de broutards,et la margepar taurillonn’excèdepas700 F (prime
Extenbov/taurillon: 900F).

Danscertainscas,(trajectoire2), le gainpeut atteindre1/3dela prime.

Néanmoins, laconjoncturemédiocrede 1990 -1991justifiait mieux un engagement dans
cettemesurequ’enconjoncture 1993.Le produitperduétantmoindre parrapportà la prime,
le gainpouvait atteindrela moitiéde laprime.

6. 1. 2.Avec la réformede la PAC la prime Extenbov compensemoins le manqueà
gagner

Avec les nouvelles primesPAC estiméesà leurvaleur 1995et lesprix de laviandede 1993,
le solde se dégrade.Il y a eneffet un manqueà gagner sur les primes suite àla réduction des
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effectifs de vaches,detaurillons et des surfacesde maïs ensilage.Le manque à gagnern’est
pas toujourscompensé parla prime, etseradoncsouvent supérieur aumontantde la prime à
la sortie ducontrat(trajectoire 1).
Parcontre, avecun prix dela viandebovineenbaissede 15%en 1995(selonleshypothèses
PAC 1992),il seracompensédans la grandemajoritédes cas, et lachutedu disponibleà la
sortie ducontratseraaupire égalaumontantde la prime..

Uneprésentationsimpleconsistea mettre enfacela primeExtenbovde900F par taurillon
supprimé (ou1 500 F/UGB), la nouvelleprime aubovin mâle de710 F et parfois le
complément Extensifde 240 F. Parconséquent,les éleveurs quiont pris la mesureEQ ont
été pénalisés àleur insu et plus que les autres parl’arrivée de la nouvelle PAC.Ceci
expliquesansdoute le nombreélevé de dossiers EQdéposésen 1992pour lesquelsles
éleveursn’ont pasdonnésuite.

Avec une primequi ne compensepas lamarge manquantealorsque laplupartdes éleveurs
de notre échantillonont déjàcompriméleurscharges aumaximum(-25 % pour les charges
végétales, -40% pour les charges animales),l’extensificationau niveau actuel semble peu
pérenne.A la fin del’engagement,il y auraune relancedela production dans la plupart des
cas.

6. 1.3.Quelquescasplus favorables

Cependant malgréce bilan économiquemoyenpeu favorable dans la situation actuelle,
certainesexploitations (cas n˚8505)présententune amélioration sensible de leur marge
nette. Il s’agit en particulier d’exploitationstrès intensives(2,5 UGB/ha SFP) ayantun
système fourrager coûteux avecbeaucoupde double culture maïset ray-grassd’Italie en
dérobé ensilé. Dansce cas, la désintensifications’avère positive de façon durable car
l’éleveurpeut accéderau complément Extensiftout en sécurisant son système fourrager et
enopérant desréductionsdecharges importantes.
Dans le cas desquelques ateliersde plusde 90 taurillons, la suppression de taurillons non
primabless’avèrefavorable.
Par contre,nousn’avonspas trouvéd’agriculteursqui soient passésd’un système taurillon au
maïsà un système avec pâturage.Il y a mêmeun casinversedansunegrande exploitation
del’Orne.

6. 1.4. D’autresbénéfices nonchiffrés

Cependant sil’intérêt économiquede la réduction del’atelier viande bovine apparaît
généralement peu positif,l’extensificationquantitative se traduit aussi parunediminution de
la chargede travail et unediminution de l’endettementà court terme,la ventedesanimaux
supplémentairespermettantdese refairedela trésorerie.
D’autrepart, la trèsgrandemajorité des exploitationsqui ont choisila méthodequantitative
ont une autreactivité agricole, ou non agricolequi assureun complémentde revenu.Dans
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plusieurs cas, de nouveaux investissements sont réalisés dans des ateliers horssol (porcs,
volailles,lapins).
Parconséquent,etmalgrél’effet perturbateur dela PAC la mesureEQ a sansdoutepermisà
des éleveurs en surchargedetravail soit d’animauxpar rapportaux fourrages, soitde frais
financiersavec ducourt terme,de retrouverun nouveléquilibreplus sécurisantsur leplan
technique et financier. Mais cette situation semble peu pérenne puisque seulement5
éleveurs sur 30envisagentde maintenir lesystème extensifiéaprès lecontrat, 10 restent
indécis,10pensent réintensifieret5 pensent abandonner laproductionbovine.

6. 2. EXTENSIFICATION AGRANDISSEMENT : un intérêt plus évident

L’agrandissementensurface sefait le plus souvent avecune croissancedécalée dutroupeau
maisavecun objectifde revenirauchargement initial. Dansle cadrede cettemesureune
extensification importanteétait imposée pour5 ans ce qui peut paraître contraignant et
pénalisant.

6.2.1.Méthodeparbudgets partiels

Plusieursdémarchesont été utiliséespour cernerla diversité des situations.Par nature
l’agrandissemententraîne des changementsstructurels plusou moins importantset
notamment desinvestissementsen cheptelen bâtimentet équipementtrès variablesd’une
exploitationà l’autre.

Cependantune approche parbudgetpartiel peut permettre de cerner les situations lesplus
simples. Prenonsl’exempled’un systèmenaisseuravecune exploitationde 100UGB et 100
ha de SAU dont 97 ha en herbeet 3 en maïs.L’éleveur souscrit au contratEA pour
simplifier son systèmefourrageren supprimant le maïsfourrage,sansmodifier son effectif
ni ses productions animales. Pour respecter le contrat cetéleveur loue 25ha de prairies,
remeten herbeles 3 ha demaïset fait 10ha defoin de plusqui compenselargementles 3
ha de maïs.La finition desvaches taries aumaïsse fera avecun peu plus de concentré
économisé sur lerestedu troupeau.De mêmel’éleveur maintientla mêmefertilisation totale
en la diluant surl’ensemblede la surface.Dansce cas lebudgetpartiel esttrèssimpleet se
ramèneà la différencede postes decharges desurfacesfourragèressoit :

- le coût dufermageetdeMSA soit25 hax 800F = 20000F
- le coûtdes10hade foin soit 10ha x 500F = 5 000F
- uneéconomiede3 ha demaïs ensilagesoit 3 ha x 3 200F = 9600F

cequi donneun solde négatifde 15400F.

En contrepartie cetéleveurtoucheuneprime Extenbovde480 Fx 100UGB initialessoit48
000F/an. Par conséquentla prime couvretrès largementles nouvelles dépenses.Parcontre
à la fin du contrat lesnouvellescharges devront êtrecompenséespar la margede 4 ou 5
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vachesallaitantessupplémentaires.Ce qui signifie une légèreréintensificationouplutôt le
maintien dans unsystèmeextensifrééquilibré.

Ce cas simplifiépermetde mieuxlire les trajectoiresplus fréquentesavec agrandissement
simultané des surfaceset dutroupeau dans lalimite d’uneréductiondechargement de20%.

6.2.2.Lesexploitationsrencontrées lorsdesenquêtes;un effetpositif de l’agrandissement-
extensification :

La croissancedu troupeau neporte pas sur la mêmecatégoried’animauxselon quel’éleveur
a ou non dela margeparrapport auchargement limitedu contrat.
Ainsi pour la trajectoire n˚ I (Tableau 24, détail des calculs en annexe 2.1),
l’agrandissementestfaible etne laissequepeu de marge pourla croissancedu troupeau,les
éleveurs font le plein de vaches en réduisant le sevrage de génisses dumoins
provisoirement.
Si le procédé perdureet quel’on comptel’achat desgénisses,l’opérationn’est intéressante
que s’il maintientun nombre deprime surlesvaches plusélevéjusqu’à la fin du contrat.Si
ces éleveursreproduisentintégralementleurpropre renouvellementà la sortiedu contrat, la
situationseramarquéepar une baisseplus ou moinssensible desventesde broutardesen
raisondeprélèvements supplémentaires sur les jeunesfemelles.En prévision,il leur faudra
donc préleverune certainesomme sur lamargesupplémentairependantl’engagement,ce
qui diminuel’intérêt decettetrajectoire.

Pour les trajectoiresII et III, l’agrandissementen surfaceet en troupeauestnettementplus
important et se traduit par une plus forte augmentationdu produit et de la marge brute.
Cependantce supplémentde marge n’intervient qu’au bout de 2-3 voire 4 années, la
croissancedu troupeauétantprogressivealors que les nouvelleschargessur les surfaces
sont présentes dès ledébutdu contrat.

Dans le cas des systèmes ovinsmalgréun cycledereproductionpluscourt (1 agnelleen 1
anscontre3 anspour une génisse) plusieurséleveursn’avaientpasencoreaugmentéleur
troupeau en 1994 faute de moyens financiers pour le logement ou le stockage
supplémentaire.

Danstous les cas les revalorisationsdes primesanimaleset des indemnitésde handicap
ainsi que la prime à l’herbe sont desélémentstrès stimulants pour la croissance des
troupeaux aumoinsjusqu’à la saturationde la maind’oeuvre.

Unestabilitédescharges defertilisation et enalimentsachetés:
Malgré l’augmentation générale deseffectifs et l’importance des agrandissements, les
chargesopérationnellesen alimentsachetéset enengrais sont restées stableset sont donc
diluées.
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6.2.3. Recouvrement des charges supplémentaires de fermage et de MSA

A partir de onze exploitations (fig.10) pourlesquelles nousavons pu ventilerle surcoût du
fermage etde la MSA, il apparaîtquele recouvrementde ces charges dépend de la relation
"taille de la surfacereprise -fermage/ha -nombred’UGB primées par la mesure".

Ainsi, les charges sontcouvertes:

- dans le cas desexploitations qui reprennent moinsd’hectaresqu’il y a d’UGB primées par
la mesure et où lefermage/han’excèdepas500F/ha(primepar UGB:480F).

- dans le cas desgrossesstructures. Elles dégagent prèsde 2/3 demargenette de laprime.
Par contre,les chargesne sont pasentièrementcouvertespour les moyennesstructuresqui
doublent de taille, enreprenantplus de surfacesque d’UGB primées (à gauche de la
bissectrice).

Fig.10: Charges additionnelles de fermage et d e
MSA par rapport au montant annuel de la prime

Les valeursprèsdespointsindiquentla surfacereprise(en ha) parUGB primée

Autofinancer lefoncier grâce à la prime: unestratégie qui favorise la pérennité de
l’agrandissement au-delà du contrat:

La prime Extenbov a permis àcertainséleveursl’achatdu foncier en5 ans. Dans de telscas,
la croissance dutroupeauserasansdouteplus lentecar dépendantede l’élevagedegénisses
supplémentaires,non finançablespar laprime.

Cependant, une telle stratégieassurela pérennitéde l’agrandissementaprèsla sortie du
contrat, car les dépensesliées au foncier supplémentaire aurontdéjà été effectuées.
Contrairement aux agrandissements par fermage, iln’y aura pasde nouvelles chargesqui
auparavant étaient couvertes par la prime, et doncpasdemanqueà gagner par rapportà la
période aidée.
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Evolution économiqueprobable à la sortie ducontrat en cas d’agrandissementpar
fermage :
Sans la primed’extensification,ces exploitationsgagneronscertes moinsd’argent que
pendant lapériode aidée.Cependant, elles en gagnerontplus par rapport à la situation
avant agrandissement.Cecisera moins vrai si
- lesprix dela viandebaissentfortement commeprévudepuisla réforme dela PAC,
- leséleveurs setrouventcontraintderéaugmenterleurscharges opérationnelles.

7. EFFET DE LA MESURE D’EXTENSIFICATION SUR LA PRODUCTION DE
VIANDE: PAS D’EFFET MESURABLE AU NIVEAU NATIONAL

7.1. Méthode quantitative: une délocalisationde l’engraissement

7.1.1.Au niveaudesexploitation:
La baisse de viande finie par exploitationbénéficiaire est évidenteen méthode
quantitative,bienqu’il s’agissele plus souventd’arrêt d’engraissementdetaurillons,qui
serontfinis ailleurs.

7.1.2.Au niveaudépartemental :
Avec plus de 130dossiers,la Vendéeest le départementfrançais au nombre de
dossiers"extensificationquantitative" le plusélevé.Parconséquent,un éventueleffet
de la mesure surla productionde viandedevrait êtreparticulièrement visibledansde
département:

Le volume réduit occupe une place négligeable par rapport àla production totale
vendéenne (figure 11).Parconséquent,l’effet de la mesuresur laproductionau niveau
national (figure 12)est encoreplus dilué et invisibleparrapportaux autressources de
variations.

7.2.Méthode agrandissement

Nous prenonscomme exemple les exploitations bovin-naisseuren zone herbagère
(essentiellementl’Allier et la Creuse).
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7.2.1.Effet surla productionauniveaudessurfacesfourragères concernées(18expl.):

Il apparaîtclairement unebaisse de la production,non pas auniveaude l’exploitation,
maispar rapportà la production surlessurfacesavantextensification.

7.2.2.Effet de la mesuresurl’état du chepteldudépartement

Nousnousintéressonsici à l’état du cheptelet non pasà la viandefinie, car les produit
sontessentiellementdesbroutard destinésà l’exportation.

-Effectifs devachesnourrices(Allier etCreuse): 330.736
(source:RGA 188)

- Nombred’UGB correspondants: 463.032
(coefficientUGBNA utilisé: 1.4)

- UGB primées Extenbov: 17.082
correspondantà3.8 % du cheptel

- UGB théoriques "réduites" par non-renouvellement des UGB initialement
produites sur les surfacesreprises: 3.929UGB,

soit 0.8 % du cheptel initial.

Dans lemeilleur des cas,l’effet "réducteur" de la méthodeagrandissementn’excède
pas 1 % du cheptel initial.Commeen méthodequantitative,une réduction est bien
visible auniveau individuel,maispas auniveaudépartemental,voire national.
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IV. CRITIQUES ET ENSEIGNEMENTS ESSENTIELS DE LA MESURE

1.UNE GESTION ADMINISTRATIVE PEU PROPICE AU DEVELOPPEMENT DE
LA MESURE

La gestion administrative estenpartieà l’origine du faiblenombrede dossierspour les
raisons suivantes:

- l’incertitude quantà la reconductionde lamesureen 1991et les délaisd’ouverture
trop brefs de 1991et 1992.Ceci a non seulementlimité unemeilleure diffusion de
l’information de la part desresponsablesadministratifs,mais a égalementréduit le
temps deréflexiond’éleveursintéressés.
Certes, on peut objecterqu’ils avaient respectivementsix mois (en méthode
quantitative) etun an (méthodeagrandissement)à compter la date d’agrément du
dossier par laDDA pour réaliser leur engagement,et qu’ils avaientpar conséquent
assezde tempsdebien s’informerpendantcettepériode-là.Mais ceci revienten fait à
attendre desagriculteursqu’ils signentun contratcontraignantsans connaissance de
cause. Ilfaut aussi serappelerqu’un grandnombrede dossiers(la moitié en 1992)
n’ont pasfranchi l’étapedel’agrémentpréfectoral pourcausede constitutionbâcléedes
candidatures.

- des difficultésd’interprétationdes premierstextes et de leur applicationlors de
l’instruction des premiers dossiers.Ceci a étéaccentué parle manquedeprécisions de
la part du ministère au début, puisla multiplication des circulaires concernant la
mesure.

- un formulaire (annexe 4) pasassezprécis etpas adaptéà la diversitédes situations
que la mesure pouvait toucher, en particulierdansle cas des systèmes mixteslait-
viande.où la partielaitière était mal cernée.Un suivi desexploitationsà partir de ces
documentsest impraticable.

- des délaisde paiementtrèsvariables, selonle délai entre la dated’engagementet la
date d’inventaired’étable. Dans le cas d’une date d’engagementen milieu d’année,
l’éleveur doit attendrela fin d’année(date d’inventaire d’étable) avant de pouvoir
remplir la fiche annuellede situation,ce qui retardela procédurede paiementpour
l’annéeenquestiondeplusieurs mois..

De plus, l’engagementdes éleveursa eu lieu sansconnaissance desseuilsdetolérance
pour les contrôles (annexe 5).Ceux-ci sont loin d’intégrer la réalité d’un système
d’élevage avec ses fluctuations, et semblent peuapplicablessur le terrain sans une
certaineflexibilité des instanceslocales.
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2. LA MESURE D’EXTENSIFICATION ET LA NOUVELLE PAC

. Uneperte du moins temporaire desnouvelles primes
Un aspect importantdecette mesureréside dansle fait quela plupart deséleveurs se
sontengagés sansconnaîtrela réformeultérieurede la PAC(1992).Trois quarts des
dossiersdatentde 1990et 1991.
Les éleveursbénéficiaires dela méthodequantitativeont ainsi perdu des références
PMTVA, l’annéede constitutiondes droits (1992)étantpostérieure à laréduction de
leur cheptel.Pourceséleveurs,le Ministèrede l’Agriculture a d’ores et déjàprévu la
possibilité de récupérer les droits perdus, à lafin du contrat d’extensification
(règlement N˚3886/92).
Néanmoins, ceséleveurs seront désavantagéspar rapport à ceuxqui auront pu
augmenterleursréférences sanscontraintede chargement,car
- ils auront perdu des primespendantcinq ans,
- même s’ils peuventrécupérer cesprimes à terme,ils ne toucherontpas les primes
correspondantesimmédiatement.La croissancedu cheptelde souchemettra uncertain
temps pourrattraperleretard,ou occasionnerad’importantesdépensesencasd’achat.

Ce constatestégalementvalableenméthodeagrandissement,où sanscettemesure,de
nombreuxéleveurs auraient augmentéplus fortementle nombrede vaches. Compte
tenu dela part croissanteque représententles primes bovinesdans le revenu des
éleveurset vu l’incertitude qui règne par rapport àla pérennitéde la conjoncture
actuelle, seposealors la questiond’une priorité d’attribution de nouveaux droitsà la
PMTVA à ces éleveursà lafin ducontrat.
Ceci entraîneraitbien-sûrle problèmedu nombrede droits àattribuer, chaquedossier
ayant ses propres particularités.Pour ce, il serait possible de tenir compte de la
différence entre leur chargementactuel en vaches allaitantes(et non pas en UGB
pour ne pas défavoriser lesnaisseurs -engraisseursherbagers)et d’un chargement
moyenfixé par lesinstances départementalesselonles spécificités locales. Lenombre
dedroitsattribuésseraitproportionnelàcettedifférence.

. Un nouveaucontexte qui conduità desmodifications du système animal
Contrairementà des observationsfaites avant la réformede la PAC dans des
exploitationsbénéficiaires, nous observonsaujourd’hui desmodifications latenteset
fréquentes ausein du systèmeanimal.Cesmodificationsse manifestentsousforme
d’adaptationd’effectifs par réduction del’autorenouvellement,afin de concilier une
maximisationdesdroitsà la PMTVA avec lacontraintedu chargementliée au contrat.
Nos observationssontconfirméesparune évaluationrécente del’effet dela réformede
la PACenzone Charolaise(LHERM etal., 1994).
Vu ces adaptationsde la part des éleveurs,il faudrait limiter la prolifération de
mesurescomportant chacunedifférentstypesdecontraintes. Uneattentionparticulière
està apporterdansle domainedu conseilauprèsdesagriculteurs,pour éviterun cumul
inconsidérédemesureset un blocagedel’exploitation.
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3. PROBLEMES LIES AU RESPECT DES SEUILS DU CONTRAT
D’EXTENSIFICATION

. Des seuilssouvent difficilement respectés...
De nombreux éleveurs éprouvent desdifficultés à maîtriserla croissancedu troupeau
et àne pas dépasserl’effectif d’UGB à la dated’inventaire d’étable.Ce problèmeque
pose aux éleveurs laprévision du nombred’UGB à plus longterme ad’ailleurs été
soulevé à plusieurs reprises par des responsablesd’organismesagricoles.Il soulève
aussi la questiond’un accompagnement technique et économique des exploitations
extensifiées,afin d’aider les éleveurs à gérer la nouvelle situation.Un tel suivi
pourrait par exempleêtre imaginédans le casd’agrandissementsimportantsde la
surface fourragère.

...en particulier chez les naisseurs-engraisseurs extensifs
Chezlesnaisseurs -engraisseursherbagers,dontunepart importantedes UGB totales
est constituéede bêtesde plus de deux ans,il est arrivéque deséleveursenquêtés
doivent vendredes animauxnon finis avant ladated’inventaired’étableà causede ce
problème.De ce point de vue,les éleveurspratiquantun engraissementplus extensif,
c’est à dire l’engraissementd’animauxà cycle long, sont pénalisés par rapport à des
engraisseursd’animaux à cyclecourt, dont les jeunes bovinscomptentmoins dans
l’effectif total UGB et sontplusfacilesà gérerquedesboeufs oudesgénissesgrasses.

Pourtant,l’engraissementextensif àl’herbe offre deréellespossibilitésd’occupationdu
territoire.En Allemagne,une variante dela mesured’extensificationaffine la notion
d’UGB prises encomptepour le contrat:elle prévoit le remplacementdetaurillons par
des boeufsou par desgénissesde plus dedeux ans, sans réduire lechargementde
départde l’exploitation.Pour les zonesherbagèresfrançaises,où il n’y a que peu de
taurillons, l’exemple allemand donne uneidée d’adaptationde cettemesure à la
méthodeagrandissement française:l’aide à la reprise desurfaces pourraitêtrecouplée
à la condition deles faire pâturer par des animauxà cycle long, ceci avec une
fourchette de chargement à respecter,mais sans réduire systématiquement le
chargementde référence.Deux variantessimilairesavaientd’ailleurs été élaborées et
proposées parl’INRA en 1990.

4. IMPACT DE LA MESURE QUANTITATIVE

. La production de viande: une baisse apparenteet locale uniquement

Dans les cas de la méthode quantitative,cette étudemontre que la productionde
viande a certes diminuéau niveau de l’exploitation-même,mais pas auniveau
régional,voire national. Compte tenudu modede réductiondes UGBchoisi par les
éleveurs,l’engraissementdes veaux a simplement étédélocalisé.
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Appliquée massivement, lamesureaurait certes pu avoirun impact réel sur la
production. Les débouchés pourlesveaux auraientdiminué,ce qui ceserait répercuté
sur le naissage, donc sur lenombredemères(donc audépensdes zones herbagèreset
d’autres zones allaitantes,dans lesquellesl’accès à la méthode quantitative a par
ailleursétélimité par un seuil dechargementpour éviter unedégradation del’activité
économique).Mais dans lecasprésent,le nombredebénéficiairesest si faiblequeles
veaux auront pu être absorbéspard’autresstructures.
La pertinencede la méthodequantitativepar rapport à sesobjectifs de baisser la
production deviandenousparaîtdonc faible du moins sielle n’est pas accompagnée
d’unebaissecorrespondantedesquotasde primespourlesmères..

. Un bilan économiquepeu favorable

La méthodologie utiliséelors des enquêtesa montré ses limites quant à la
représentativité de donnéescomptablesprélevées pour deux annéesisolées, en
particulier dansun contextesoumisà de forts changements. Cependant,la méthode
finalementadoptée,baséesur des budgetspartielsà prix standardisésoffre une base
d’appréciationsurl’évolution desl’exploitations.

L’arrivée de la nouvelle PACa réduit l’intérêt de la mesurepar rapport à la situation
antérieure,d’autantplusquela conjoncturede la viandeen 1990 -1991étaitmédiocre.
Le manqueà gagnersur les primesperduesest important et n’est que partiellement
compensé parla prime Extenbovet les nouvelles primesPAC destinés aux systèmes
extensifs.
A la fin de la période aidéeet si la conjoncturede 1993perdure,le déficit pourra
atteindrevoire dépasserle montant de la prime Extenbov. Parcontre, l’issue sera
moins mauvaise sila chuteannoncée descoursde laviande se vérifie.
Après le contrat, leséleveurs pourrontcertes récupérer les quotas perdus parla
réductiondu cheptelavant1992,mais mettrontdeux anou plus pourréaugmenter le
troupeaudemèreset toucherlesprimescorrespondantes.
L’engagemententraîneun bénéfice dansle casd’exploitationstrès intensivesau départ
et qui réalisent de fortes économiessurlescharges,le maïsensilage enparticulier.

. Une extensificationpeu pérenne

La plupart deséleveursbénéficiairesgardentune mentalité productive.La probabilité
deredémarragedel’engraissementestd’autantplusvraisemblable queces éleveurs ont
conservéles outils deproduction(bâtiments,...),et que la PSBMn’est pas (à ce jour)
limitée par desquotas individuels.Cette incitation à la réduction n’est donc que
passagère etnejustifie pas cetypede mesurepour uneffet plus durable,d’autantplus
que d’ores et déjà, plus de lamoitié des éleveursconsultés comptentredéployer
l’engraissementaprèsl’engagement.
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5. IMPACT DE LA METHODE AGRANDISSEMENT

. Baissede la production de viande: Un effet potentiel réel mais peu souhaitable
dans les zonesdéfavorisées.

Une limitation du nombrede veaux susceptiblesd’êtreengraissésne peut passer que
par une maîtrise du nombredevaches,donc desnaissances.Dans ce sens, la méthode
agrandissementa été plus efficace que la méthodequantitative,car le volume de
viandevive (donc debroutardssusceptiblesd’être engraissés)a effectivementbaissé
par unité de surfacefourragère.
Par contre,il estheureuxquela mesure,du fait du faible nombrede dossiers,n’ait pas
eu d’effet mesurablesur les effectifs descheptels régionaux. Eneffet, commenous
verrons dans le chapitre suivant,une baissedeseffectifsdansleszones défavorisées
estcontraireauxeffortslocauxd’occupationetd’entretiendel’espace.

L’instauration récentedesquotasPMTVA est sans doute unoutil de maîtrise de la
productiondevianderelativement efficace,sanspour autantmenacerles effectifs des
zones difficiles.Par contre,une mesurelaissantle choix des UGB réduites, comme
c’est le cas pourla méthode quantitative,contribuemal à la maîtrise de laproduction.

En zone de montagne,un effet sur la productionde la viande est pratiquement
inexistant.La plus grande partie des agrandissementsy portaient sur des estives et/ou
des parcours sansréférences. Iln’y a donc pas de baisse deproduction par non-
remplacementdebêtessur ces surfaces.

. Un bilan économique positif pour les exploitations aidées

En méthode agrandissementet sans considérerlescas degrosélevagesprincipalement
motivés parla prime, l’agrandissementaidé par la mesureà facilité l’évolution des
exploitations :

- qui achètentle foncieren autofinancement àl’aide de laprime.
- qui doublent leur surface,et dont le fermage supplémentairen’est pas toujours
couvert par la prime, maisqui valorisent une partie des surfacesreprises par
l’engraissementà l’herbe,
- qui ont financé lacapitalisationen vaches àl’aide dela primequi excède le fermage
supplémentaire,

Dans les deux derniers cas et àconjoncturestable, lafin de la période aidéesera
marquéeparunechutedu disponible,maisqui seranéanmoinssupérieur àla situation
avantagrandissement.
En casd’achat du foncier, la fin de la prime n’aura que très peud’incidencesur le
revenu.

92

La documentation Française : Evaluation de l’impact des aides à l’extensification des productions bovines et ovines



. Pérennité de l’extensification

La pérennité de l’extensification en méthode agrandissementne sera pas
fondamentalement remisenquestionà la fin du contrat.Leséleveursauront tendanceà
réaugmenterle chargement,mais sans excéder leniveaudéjàextensifde départ.

. La méthode agrandissementet la gestionde l’espace:avecles seuilsimposés,
une mesurepeu pertinente en zonedéfavorisée,..

Des réservesde fondquantà l’effet decettemesurecommeoutil de gestion del’espace
(mis à part les causesadministrativesénoncéesplus haut) apparaissentpar rapport à
son uniformité d’application à des zones très différentesles unes des autres.
L’abaissementsystématiquedu chargementde 20%,quel quesoit le chargement de
référence desexploitations,n’est pas justifié dans desstructures déjàextensives au
départ.

En effet, comme leconstatentdesresponsables professionnelsrencontrés en Creuse,
des dégradationsde la flore de prairies apparaissentdans certaines zonesdu
département àla suite de sous-exploitationsconsécutivesà des chargements trop
faibles (constatindépendantde la mesureétudiée).

En imposantune forte baissede chargementà des exploitationsdéjà extensives au
départ,etcompte -tenudu fait queleséleveursdiluent la quantitéinitiale d’engraissur
une surfaceen forteprogression,ce risque estégalement probabledans certaines
structures denotre échantillon.

En montagne ariégeoise, le message concernant la gestion de l’espace est
particulièrement pertinent:"Pour entretenirla montagne,il faut des bêtes".En effet,
les parcellesà flanc de montagnene sont pasmécanisableset ne peuvent être
entretenuesque par desherbivores. Il s’avèremêmeque la mesure se trouve en
contradiction avec la politique de gestion du territoire de ce département,qui
encourage àune augmentationde cheptelà desfins d’occupationde l’espace,et du
maintiend’un tissurural déjàtrèsfragile.

Par conséquent,pour ceszones, des mesuresimposantune fortebaissedu chargement
animalsemblentpeuefficacespourgarantirune utilisationsatisfaisante des surfaces.

Il serait préférabled’adapterlesseuilsde chargement,ou d’appuyerplus fortementles
opérations type"OGAF" (opérationsgroupéesd’aménagementfoncier, désormais
appelées "opérationslocales"), qui comportentsouvent la garantie d’entretien des
parcelles primées parapplicationdecahiersdes charges.
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...mais souhaitable dansdesrégionsd’élevageintensif

La méthode agrandissementauraitétéjustifiée dansle casde structuresintensives, qui
n’avaient pourtant pas accèsà cette variante.Ainsi, d’aprèsplusieurs responsables
professionnels vendéens,cette mesureaurait eu un intérêt en Vendée, où de
nombreuses surfaces sont libérées par desdéparts en préretraite.L’intérêt de
l’extensification par agrandissement dansun tel environnementserait d’autant plus
sensé que cetteétudemontre que dansles systèmesintensifs, la désintensification
fourragère peut êtretrès importante.

. Effets inattendus de la méthode agrandissement: Doit elle conforter les grosses
structures,...

Une des critiquesquel’on peutfaire à cetteméthode d’extensification-agrandissement,
c’est que la prime Extenbovsoit calculéesur l’effectif animal initial et non pas sur
l’importancedes surfacesrepriseset leurutilisation.
Ainsi les systèmes ovinsde petitestailles initialesen cheptelmais qui s’agrandissent
beaucoupen surfacebénéficientd’uneprime assez modeste.Inversement, certains gros
naisseurs bovins perçoivent plus de100 000 F par an pour une reprisede surface
parfois temporaireet uniquementmotivéepar l’importancede la prime, n’entraînant
pasou peu de modificationde leur système. Dansle cas de telles mesures,il serait
doncpréférabledeplafonner lemontantdesaidespar exploitation.

...et favoriser lesstructures plus intensivesau départ,...

Par ailleurs,l’application uniforme de la mesurementionnéeplus haut pénalise aussi
des exploitations plusextensivesau départ qui veulent reprendredes surfaces
additionnellesen cours de contrat pour augmenterle cheptel. En effet, le nouveau
chargement étantaussi appliqué auxsurfacesadditionnelles, une telle exploitation
devra donc reprendre plusde surfacepar UGB supplémentairequ’uneexploitationplus
intensive.

...ou faciliter l’installation?

Compte-tenude l’importance des agrandissementsse pose enfin laquestionde la
possibilitéde successionet descapitauxà engagerdansle casdes structures de plus en
plus grandes. Ainsi,l’objectif de la méthodeagrandissementde favoriserl’entretien de
l’espacepar agrandissement desexploitationsparait certes positif.Mais elle implique
desproblèmes ultérieursenmatièredenouvelles installations. Cethèmefait d’ailleurs
l’objet denouvellesmesuresendiscussionauMinistèredel’Agriculture.
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6. La nouvelle mesure d’extensification-agrandissement apportede nombreuses
améliorations ...

Le nouveau dispositifd’extensificationpar agrandissementde la surface fourragère du
volet Agri-environnementalde la PAC représenteune évolutionpositivede l’ancienne
mesure etapporte une réponseaux critiques essentiellesformuléesdans cetteétude.
Lesprincipales modificationssontles suivantes :

- une extension de lamesureaux régions et aux exploitationsintensives(jusqu’à 3.5
UGB/ha) ainsiqu’auxtroupeauxlaitiers,

- une réduction minimaledu chargement moins forte, (≥ à 10%)avecun chargement
final inférieur ou égal à2,

- un modede calcul dela prime basésur la réduction dechargementeffectuée et non
principalementsurl’effectif initial,

- des formulairesde candidature beaucoup plusprécisen accordavecles déclarations
PAC,

- une possibilitéd’adaptationdu cahierdeschargestype parles régions,par exemple
pour zoner la mesure, préciserl’entretien minimum des surfacesreprisespour éviter
desdétournementsparrapportaux objectifs ou àl’intérêt collectif.

Les enseignementsde cetteétudeconfirment le bien fondé de ces modifications,qui
lèvent lesprincipalescontradictionsde l’anciennemesure par rapportà ses propres
objectifs.

Pourl’instant, il est encoretrop tôt pour évaluerl’impact de la nouvelle mesurequi se
meten place progressivement, notammentdansles régionsplus intensives comme les
Paysde Loire. Mais il est clairque les champsd’applicationet les objectifs sont très
différents entre la première mesure d’extensification-agrandissementréservée aux
exploitationsdéjà extensivesdes zones défavorisées (avec des seuils de chargement
maximum de 1.25 ou 1.4) auxquelles onimposait une baisse de chargement
supplémentairede 20%, et lanouvelle mesure qu’il conviendrait sansdoute de
dénommer"Désintensification-agrandissement"et dont la finalitéde réduction des
risques depollution d’origine animalese substitue à celle de la luttecontrela déprise.

7. Ces mesuresont aussicontribué à vulgariser le conceptd’extensification

Lorsdesdiscussions préparatoirespuisdeleur mise enplaceen 1990,ces mesures ont
amenéles responsablesadministratifset professionnels à se pencher surcettequestion
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de l’extensificationet desdifférentes modalitésd’applicationselonles objectifset les
régions, souventavec plus decritiquesqued’adhésion.

Cependantplusieurs propositionsde bon sensclairement formuléesinitialementn’ont
pas été reprises dans ledécretd’application et circulaires de 1990à 1992 pour des
raisonspeu explicitessinon cellesd’unenégociation difficileavec les servicesde la
Commissionà Bruxelles.

Pourla méthode EA,il s’agissaitnotamment(1)

- de fixer un seuil dechargement plancherpar zoneou départementpour réduireles
risquesdemauvaiseutilisationdessurfaces,
- decalculerl’aide sur la base dela différence dechargementou des UGBmanquantes,
principe repris dans lamesureEA 93,
- d’assurerun suivi techniquepour lesagrandissements importants.

De mêmel’extensificationqualitativeou "techniquesde production"qui n’a jamaisvu
lejour enFranceavait fait l’objet depropositionsrelativementsimples à lafois sur les
aspects fourragers et animauxpar exemplele passaged’un engraissementintensif à
l’auge (et au maïs) àuneconduiteencycle longà l’herbe (boeufs - génisses) entraînant
une diminution de la productionde vianded’au moins20%(2). Cettemesurequi a été
proposée en Allemagne avecun succèslimité aurait eudavantagesaplace dansles
zones herbagèresde la moitié Nord de la Franceoù le boeuf est une production
ancienneet est de plus enplus nécessairepour valoriser les surfacesen herbe
disponibles suiteà la réductionducheptellaitier.

Parailleurs cesréflexions ontaussicontribuéà laprisede conscience desorganismes
deDéveloppementqu’il y avait des systèmesd’élevageextensifs viables et vivables et
que l’extensification-agrandissementpouvaitêtre unesolution intéressantemêmesans
aidesà la fois pour l’exploitant et pour la collectivité.Ainsi, une dizaine de réseaux
d’élevagesbovin et ovinextensifsse sontmis en placependant cette mêmepériodede
1989-91.Uneprésentationsynthétiqueet unediscussion desobservations réalisées ont
été faites les 15 et16 décembre1994pour le comptedu Ministère del’Agriculture et
font l’objet d’un autrerapportannexé.

Pendant cette même période, deux sessions ou colloques ontparticulièrement
contribuéà crédibiliserlessystèmesextensifset l’extensification :

- l’Extensificationuneforcedemodernisation -SéminairedeDijon - 1990,
- l’Extensificationenproductionfourragère-journéesAFPF 1992

(1) (2) Notes de G.Liénard et al. sur l’Extensification-Agrandissement(1988) et surla méthode
techniquesdeproduction(1991)
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Cependant,notreenquête leconfirme,c’estsansdoutedavantagela réforme dela PAC
avec ses différentesprimes auxsystèmes extensifset qui concerne une majorité
d’éleveursqui a banaliséles termesd’extensifset d’extensification.Il est vrai queles
seuilsd’accèsà ces primes sontbien supérieurs à ceux des mesures précédentes. Par
conséquentpour la plupartdeséleveursde bovins etd’ovins, il s’agit davantaged’une
préoccupationd’optimisationdes primesquede logique d’extensification.
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